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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

ijie question importante en matière électorale a été sou-
levée aujourd'hui dans une interpellation adressée à M. le 
ministre de l'intérieur par M. Savatier-Laroche. La dis-
cussion s'est engagée à l'occasion d'un décret rendu le 18 
do ce mois par M. le président delà République dans, les 
circonstances suivantes. 

Le conseil municipal de la ville d'Auxerre (Yonne) a été 
dissous le 3 décembre dernier. Aux termes de la loi, il de-
vait être procédé dans les trois mois à l'élection d'un nou-
veau conseil. En conséquence, le décret du 18 février a 
convoqué pour le dimanche 2 mars les électeurs inscrits 
sur la liste formée en exécution de là loi du 31 mai 1850. 
Ces électeurs ont été répartis en neuf sections, dont cha-
cune aura à nommer trois conseillers municipaux. 

M. Savatier-Laroche qui, dans cette occurence, parlait 
proaris etfocis, a interpellé à ce sujet M. le ministre de 
l'intérieur ; il a soutenu d'abord que la loi du 31 mai ne 
devait pas être appliquée aux élections municipales, et que 
ces élections devaient être faites par tous les citoyens ; il a 
invoqué enfin l'article 79 de la Constitution qui veut que, 
dans chaque commune, les conseillers municipaux soient 
nommés directement et par scrutin de liste par tous les ci-
t' iy eus domiciliés dans la commune. 

M. le ministre de l'intérieur a présenté d'abord une ob-
jection préjudicielle. « L'Assemblée, a-t-il dit, a la mis-
sion de faire les lois, le pouvoir exécutif celle de les ap-
peler. S'il se trompe dans cette application, c'est aux 
autorités compétentes, c'est à dire, dans l 'espèce, aux 
conseils de préfecture, et, comme second degré, au Con-
seil d'Etat, qu 'il appartient de décider si la loi a été vio-

lée. Qu'on laisse donc procéder à l'élection , sauf , s 'il y 

a lieu , à la faire invalider. » Abordant ensuite la dis-

cussion au fond, M. le ministre a soutenu que le décret du 

3 juillet 1848, qui autorise le Gouvernement à diviser une 
commune en plusieurs sections électorales, consacrait par 
cela même le procédé appliqué par le décret du 18 février 
aux élections municipales d'Auxerre ; il a rappelé, en 
terminant, que ce mode de procéder avait déjà été appliqué 
dans plusieurs localités et n'avait donné lieu à aucune ré-
clamation. 

Dans un discours plus diffus encore que celui de M. Sa-
vatier-Laroche, l'honorable M. Canet a soutenu la même 
wew que son collègue de la gauche ; il a même été jusqu'à 
prétendre que, pour les communes où les anciennes sec-
tons formées en vertu de la loi du 21 mars 1831 n'avaient 
pas été maintenues, le Gouvernement n'avait plus le droit 
^opérer le fractionnement. En ce qui touche la question 
« savoir si la loi du 31 mai 1850 peut être appliquée aux 
Actions municipales, M. Canet la résout par la négative. 

ronde son opinion sur un arrêt de la Cour de cassation 
lui a déclaré que les peines prononcées par la loi du 31 
W contre les auteurs des troubles apportés à des opéra-
is électorales ne sont pas applicables aux élections mu-
"Kipales. 

m ce dernier point (l'applicabilité de la loi), M. le mi-
'stre de l'intérieur a fait ressortir l'absurdité d'un systè-
e lui admettrait en France, suivant la nature des élec-
ons, deux corps électoraux distincts; il s'est appuyé enfin 
ir le rapport récemment déposé au nom d'une Commis-

Bjj d ln 'uative, rapport qui conclut au rejet d'une propo-

c
j '°,n ^ndante à déclarer applicable aux élections muni-
pales la loi du 31 mai, attendu, dit ce rapport, qu'on ne 

dec
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déclaré qu'il n'avait rien à ajouter aux motifs plusieurs fois 
développés pour justifier des propositions identiques. 

Le Gouvernement, sur uno telle question, devait être appelé 
à fournir les renseiguemens et à exprimer son opinion. MM. 
les ministres de la justice et de l'intérieur, invités à se rendre 
au sein de la Commission, lui ont dit : 

« Le pays est certainement tranquille à la surface; mais, 
depuis quelque temps, il se révèle chaque jour de mauvais 
symptômes. Le parti socialiste s'agite. Les anciennes associa-
tions reprennent une inquiétante activité. Des associations 
nouvelles se forment, sous des prétextes ou des dénominations 
de bienfaisance. Plusieurs journaux, qui avaient cessé leur pu-
blication, reparaissent et agitent les esprits. 

« Le complot découvert à Lyon révèle une organisation plus 
forte qu'on ne le croyait d'abord. Cette organisation, qui s'é-
tend dans les départemens de l'Est et du Midi , reçoit une in-
cessante impulsion par l'influence des réfugiés français et étran-
gers qui sont en Suisse. 

« Quant aux réfugiés habitant l'Angleterre, ils témoignent 
hautement de leurs projets et de leurs espérances par une pu-
blication qui ne cesse d'exciter le zèle, do gourmander la tié-
deur des hommes que l'expérience a calmés, ou que contient 
la vigilance du gouvernement. 

« Sans aucun doute,. cette vigilance suffit à prévenir le dan-
ger, à conserver à notre société le repos dont elle a tant besoin ; 
mais ce serait une haute imprudence que de rendre, par une 
amnistie, pleine liberté anx mauvaises passions, qui ont be-
soin d'être contenues, d'être intimidées par l'application des 
peines que la loi a prononcées. 

« Cependant, a ajouté le ministre de la justice, le gouverne-
ment, désireux de récompenser et d'encourager le repentir, 
s'empressera, toutes les fois qu'il le pourra taire avec équité 
et prudence, d'accorder des grâces aux transportés de juin 
1848, et de les proposer pour les condamnés de la Haute-Cour 
dont la conduite donnera des garanties suffisantes. » 

Toutes ces raisons d'opportunité et de justice, surtoutquand 
elles sont données parle pouvoir responsable de la tranquillité 
publique, suffiraient, Messieurs, pour justifier le rejet de la 
proposition. Votre Commission, cependant, a pensé qu'il était 
utile de réfuter brièvement, énergiquement, certaines vérités 
que tant de révolutions successives ont obscurcies pour un très 
grand nombre d'esprits. 

Quand de grands partis se sont longtemps disputé la pré-
pondérance, il reste vrai, éternellement vrai, que quiconque a 
amené la guerre civile dans son pays est coupable aux yeux de 
la loi et de la morale. 

Il arrive cependant qu'un jour on fait des amnisties pour 
marquer le terme de la lutte, pour rallier des chefs qui y re-
noncent, ou des masses qui ne veulent plus les suivre, pour 
rendre enfin à une situation régulière et calme les individus 
ou les partis qui n'ont pas été assez forts pour dominer la so-
ciété, et qui sont devenus assez sages pour vivre en paix sous 
ses lois. Les amnisties sont alors de grandes mesures politi-
ques ; elles consacrent l'oubli du passé et la pacification de 
l'avenir. 

Les gouvernemens appelés à accomplir de tels actes s'hono-
rent et se fortifient, apaisent et rassurent la société. Mais attri-
buer l'amnistie à des attentats odieux ou insensés contre toutes 
les lois, contre tous les droits, en étendre aveuglément le 
bienfait sur des hommes qui, loin de regretter ces attentats, y 
persistent avec arrogance et travaillent ouvertement à les re-
nouveler, ce ne serait pas générosité et sagesse, ce serait à la 
fois faiblesse et témérité. Ce ne serait pas consacrer l'ordre et 
la paix rétablis, ce serait favoriser l'anarchie et rouvrir l'arè-
ne à la guerre sociale. 

N'y a-t-il donc plus, dira-t-on, pardon ni oubli possible? 
Si. Il est possible de pardonner et d'oublier, et c'est le voeu do 
l'Assemblée, aussi bien que l'intention du Pouvoir executif. 

Que les hommes qui se sont fait des meneurs ou des ins-
truinens d'anarchie donnent lieu de penser qu'ils regrettent 
leurs égaremens, et qu'ils n'y retomberont plus ; tous les pou-
voirs publics seront heureux de rencontrer des repentirs sincè-
res et de renoncer à des sévérités devenues inutiles. Aujour-
d'hui même, les portes sont ouvertes à ceux qui voudront y 
frapper avec le respect dû à la société outragée. 

Mais quand le pays a encore si présens à son esprit de 
douloureux souvenirs, quand il est chaque jour témoin de ce 
qui se passe dans les lieux de détention sur nos frontières de 
terre et de mer, accorder l'amnistie générale qui nous est pro-
posée, ce serait bouleverser toutes les notions de justice, porter 
une atteinte profonde à la sécurité sociale. 

Votre Commission, du moins, en est convaincue, Messieurs, 
et elle m'a chargé, à une grande majorité, de vous proposer de 
ne pas prendre en considération la proposition. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 5, 7, 12, 19 et 26 février 

LETTRE AUTOGRAPHE DE MICHEL MONTAIGNE. ■ 

TIIËQUE NATIONALE CONTRE M. FEUILLET DE 

REVENDICATION I)'UN MANUSCRIT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 26 février ) 

Dans notre dernier numéro nous avons publié la plai-

doirie de M" Marie pour M. Naudet, directeur de la Bi-

bliothèque nationale, demandeur contre M. de Feuillet de 

Conches, à fin de restitution d'une lettre autographe de 

Michel Montaigne. Nous avons également rendu compte de 

la plaidoirie de M" Chaix-d' Est-Ange, avocat de M. Feuil-

let de Conches. 

M" Marie lui a répliqué en ces termes : 

Messieurs, à votre dernière audience, mon adversaire vous 
a dit que MM. les conservateurs de la Bibliothèque avaient 
intenté à M. Feuillet de Couches un procès téméraire ; il vous 
a dit qu'ils avaient abordé ce débat légèrement, avec colère, 

sans avoir voulu rien vérifier. 
Mon adversaire a cru pouvoir ajouter que notre procès était 

un procès détestable. Sur ce point, je me borne à répondre que 
j'en appelle aux lumières do mon contradicteur lui-même, de 
mon contradicteur mieux informé. Je dois pourtant, dans l'in-
térêt de MM. les conservateurs de la Bibliothèque, je dois pro-
tester contre les accusations dont ils sont l'objet. 

L'adversaire a dit : Noblesse oblige ! Oui, je suis de son avis. 
Oui, avant de faire un procès, un procès grave, Messieurs les 
conservateurs, chefs d'une grande administration, ont dû se 
livrer à un examen sévère, consciencieux, impartial ; oui, c'est 
là ce qu'ils ont du faire, c'est là ce qu'ils ont fait, et cette dis-

cussion va vous le démontrer. 
A entendre M. Feuillet, il semblerait que MM. les conserva-

teurs de la bibliothèque aient brusquement, brutalement fait 
invasion dans son domicile. C'est une erreur ; il n'y a rien de 
cela. En 'quelques mots rétablissons les faits et voyons comment 

le débat s'est engagé. 
En 1850, M. Achille Jubinal se livrant, à la Bibliothèque, a 

des recherches bibliographiques, découvrit une lettre de Mon-
taigne jusqu'alors inédite. Her de sa découverte, M. Jubinal 

veut dire au public comment il a été mis sur la trace du pré-
cieux autographe. De là une brochure livrée à la publicité, 
dans laquelle sont racontées les investigations du bibliophile 
et leur heureux résultat. Une fois la plumeen main, M. Jubi-
nal ne s'arrête plus, et il lui prend l'idée d'étudier, d'appro-
fondir un fait qui a produit autrefois une grande sensation dans 
le monde savant. Il se demande ce qu'a pu devenir une autre 
lettre de Montaigne qui, anciennement, a été vue à la Biblio-
thèque, qui y a été copiée, qui y a été calquée en 1820, et qui 
depuis a disparu ou ne sait trop comment. Il expose, il rap 
proche, il discute les faits avec beaucoup de soin et de détail ; 
puis il arrive à cette conclusion que cette lettre est entre les 

mains de M. Feuillet de Conches. 
Sur cette publication, M. Feuillet s'émeut. Il écrit à la Bi-

bliothèque, propose de lui restituer la lettre de Montaigne; s'il 
est en effet constaté, reconnu que cette let'rea été, à une épo-
que quelconque, la propriété de la Bibliothèque. C'était là un 
beau langage, un langage loyal. Etait-il sincère? Le Conser-
vatoirese réunit aussitôt pour délibérer sur l'olfro de M. Feuil-
let de Conches. M. Feuillet demande des preuves, on,les re-
cherche. Un rapporteur est nommé. Tous les documens que |a 
Bibliothèque pouvait fournir sont curieusement et soigneuse-
ment consultés, documens officiels, authentiques, qui pour des 
hommes de bonne foi ne laissèrent pas place au doute. Les ré-
sultats de ce travail d'investigation, longue et patiente, sont 
consignés dans un rapport; ce rapport est examiné, discuté, 
appiV.yé ce Conservatoire ; il est décisif, aussi est-ce à l'una-
nimité que les conclusions en sont votées! Ce rapport, em-
preint de la plus haute convenance, est adressé à M. Feuillet 
de Conches le 8 février 1830. Huit jours s'écoulent, pas de ré-

ponse. 
Cependant la question n'était pas neuve; ce n'était pas une 

question imprévue. Pour la résoudre, il n'y avait pas besoin de 
longues réllexions, de difficiles recherches. Soulevée déjà en 
1837, elle était connue depuis longtemps. Depuis longtemps M. 
Feuillet l'avait examinée, étudiée! Pourquoi donc ce silence? 
M. Naudet, administrateur, écrit de nouveau à M. Feuillet. 

Assurément, rien n'est plus simple, rien n'est plus calme, 
rien .n'est plus digne que sa lettre; elle maintient le droit 
avec fermeté, mais avec convenance. Là-dessus pourtant l'ima-
gination de M. Feuillet de Couches se monte, s'exalte, se trou-
ble, et il croitvoir, c'est l'expression de son défenseur, un gen 
darmeen faction. Etrange hallucination, en vérité. 

Il se fâche donc, ou plutôt il joue la colère, et dans une lettre 
datée du jour même (il répond cette fois), il déclare, quoi ? 
Qu'il demande un délai pour discuter les preuves du Conser-
vatoire, pour l'assembler et grouper les siennes? Non. 11 retire 
son offre ; il veut un procès. Un procès, soit ; nous l'accep-

tons. 
Et toutefois, le Conservatoire ne veut rien faire qu'avec une 

prudente lenteur. Le conseil est réuni do nouveau ; tout est 
revu, examiné, et à l'unanimité, sur l'avis du ministre, le pro-
cès est résolu. A l'unanimité! Ceci est. grave; car enfin, quels 
sont donc les hommes qui figurent dans le consed du Conser-
vatoire? Ce sont tous les conservateurs, esprits éminens, ca-
ractères élevés, gens de cœur et de conscience. 

Parmi eux figure notamment M. Dncl'esue! Je vous signale 
particulièrement ce nom, veuîtiez ie retenir ; c'es t le même con-
servateur qui a, dans le procès actuel, signé une lettre en faveur 
de M. Feuillet de Couches. C'est l'ami de M. Feuillet. Ah! les 
adversaires ont tiré grand parti de cette lettre. Selon eux, elle 
prouverait que jamais, dans la pensée de M. Dnchesne, l'autogra-
phe de Montaigne n'a appartenu à la Bibliothèque. Elle dit cela, 
la lettre de M. Dixhesne! Pourquoi donc alors M. Duchesne a-t-i! 
décidé, comme nous, que le procès était fondé ? Pourquoi a-t-il 
voté avec nous pour qu'il se fit? A quelle opinion de M. imehêne 
faut il donc s'arrêter"? A celle d'hier ou à celle d'aujourd'hui'? 
J'y reviendrai plus lard, à celte lettre ; mais, dès ce moment, je 
puisa coup sur protester hautement contre l'interprétation que 
M. Feuillet voudrait lui donner. 

'Voilà les faits; voilà comment le procès s'est engagé. Avec 
humeur, avec passion, avec précipitation, comme vous l'avez 
dit? Non! Non! niais avec prudence, avec sagesse, avec len-
teur, et aussi avec une résolution bien arrêtée de faire enfin 
prévaloir le droit de la Bibliothèque. 

Maintenant discutons. On vous a dit : En fait de meubles, la 
possession vaut litre. C'est donc à la Bibliothèque à prouver 
sa propriété. La prouvât-elle, M. Feuillet pourrait encore in-
voquer sa possession, et fonder sur cette possession un droit 
de prescription. 

Je dois rendre cette justice à mon adversaire, que ce dernitr 
moyeu, il l'a indiqué plutôt que plaidé. Les principes sont si 
constans, les autorités si graves, les arrêts si explicites, qu'il 
s'est senti découragé. Je n'ai donc pas à discuter sérieusement 
des thèses qui n'ont pas é:é sérieusement présentées. 

J'aurais beaucoup à dire sur ce principe si favorable à la 
possession frauduleuse : « En fait de meubles possession vaut 
titres. » Selon moi, l'adversaire l'a pris dans un sens trop large 
et que les jurisconsulies savans n'admettent point; mais com-
me il n'en a tiré que cette conséquence, que c'est à la Biblio-
thèque de prouver sa propriété, et que je n'ai rien à redouter 
de cette nécessité qu'il m'impose, je ne discute pas. 

A moi de prouver ; soit ! Cependant, posons avant tout une 
base. Avant qu'on ne mît les bibliothèques publiques an pilla-
ge, ou plutôt, pendant qu'on les dépouillait insolemment de 
leurs richesses, on les exploitait largement ; c'était une source 
féconde à laquelle chacun pouvait venir puiser. Les manuscrits 
surtout étaient recherchés avec curiosité, parce qu'ils pou-
vaient devenir l'objet de spéculations tout à la fois savantes 
et productives.' C'est ainsi que de magnifiques recueils s'enri-
chirent successivement des trésors de la Bibliothèque. M. Biaise 
publia les lettres do Malherbe; M. Berriat-Saint-Prix , les 
lettres de Cujas ; M. Cachet, des lettres de Bubens; publications 
loyales assurément et dont le public n'avait qu'à s'applaudir. 
Ces savans éditeurs de richesses inédites indiquaient au reste 
les sources où ils avaient puisé ; ainsi notamment on trouve 
dans leurs publications des indications de la nature de celle-
ci, par exemple : « Toutes ces lettres reposent en autographes 
à la Bibliothèque du Roi. » Or, vous comprenez à l'instant 
même, Messieurs, qu'une indication donnée est pour la Biblio-
thèque une indication précieuse. Si elle est vague, elle est pour 
sa propriété une présomption, un commencement de preuve; 
si elle peut se rattacher à des circonstances bien précises, elle 
devient une preuve. 

Toutes les fois que dans une publication quelconque se ren-
contre une lettre, un autographe, déposés, selon l'éditeur, à la 
Bibliothèque, nous pouvons dire que la Bibliothèque trouve là 
une base solide du droit de revendication. A cet égard, la ju-
risprudence n'a point hésité et nous pouvons direque les pos-
sesseurs d'autographes, M. Feuillet lui-même, n'ont pas plus 
hésité que la jurisprudence. Ainsi, il y a quelques années, la 
Bibliothèque réclama une quittance de Molière dont M. Char-
ron était possesseur. Comment prouvait-elle sa propriété? 
Comme elle la prouve aujourd'hui. M. Tasehereau avait dans 
son ouvrage sur la Vie de Molière, ci lé cette quittance comme 
l'ayant vue à la Bibliothèque; donc elle y était, disions-nous 
quand il l'y avait vue. Or, ajoutions-nous, si elle y était, com-
ment n'y est-elle plus"? Comment le possesseur a-t-il changé ? 
Comment M. Charron a-t-i' été s institué au premier, au seul 
possesseur légitime? Toute la base du raisonnement, vous le 
voyez, Messieurs, reposait sur l'affirmation de M. Tasehereau. 
Cela suffit à la Cour et la pièce l'ut restituée. 

Une lettre do Malherbe existait à la Bibliothèque, où elle 
était inventoriée BOUS le n" 33, t. 2 de la Correspondance do 

Peiresc. Biaise l'y avait vue et copiée pour son édition des 

Lettres de Malherbe, en 1822. Depuis, elle avait ete coupée et 
enlevée, par qui? On ne le savait. Tout ce Ou on savait c est 
que l'enlèvement avait eu lieu en novembre 1838. Lu eitet, Si. 
Pàris, conservateur, avait é a'it au verso de la pièce Ai précé-
dant le n° 33 détourné, ces mots : « La pièce suivante (ri» il) a 
été coupée au mois de novembre 1838. » ' 

Coupée par qui? La note ne le disait pas. Dans quelles cir-
constances ? Elle no le disait pas non plus, et MM. les conser-
vateurs cherchaient, cherchaient toujours. En consultant le li-
vre de prêt, on vit une chose étrange : le volume contenant a 
pièce coupée avait été prêté le 17 novembre 1838 a M. reuil-
lot. II l'avait emporté chez lui. Cela ne prouvai t rien assuré-
ment contre M. Feuillet; mais, enfin, il y avait les rappro-
cheaàens à faire et qui résultaient de la mention de ni. I ans : 
c'est que dans le mois de novembre 1838 M. Pans avait yu la 
lettre, puisqu'il no l'avait plus vue ; c'est que cette lettre 
avait été, eu conséquence, enlevée dans ic mois de novembre; 
c'est qu'enfin, dans ce même mois, M. Feuillet avait emporte 
chez lui le volume dans lequel la lettre était classée. 

Quoi qu'il en soit, le voleur, quel qu'il l'ut, utilisa son vol. 
La lettre coupée parut en clfet dans la première vente de 1 Al-
liance des Arts, en avril 1814. Elle allait passer dans mie au-
tre vente, en '1818, lorsque la Bibliothèque la revendiqua. Le 
possesseur, ce n'était pus M. Feuillet, n'hésita pas à la resli-
iuor. Pour lui la preuve de la propriété résulta suffisamment 
du catalogue et do la mention de l'éditeur Biaise, qui, eul&Zz,, 
avait dit avoir copié cette lettre à la Bibliothèque s tant il est 
vrai que la possession par cet établissement, une fois constatée, 
devient, à elle seule, une preuve irrécusable de propriété. 

M. Feuillet de Conches, lui-même, s'est incliné devant ce-

principe. Une lettre de Naudé à Peiresc, du 27 janvier 1036, 
figurait, d'après les inventaires, au tome X de Peiresc. Cette 
lettre était accompagnée d'un envoi ; celait l'envoi d'une pièce 
intitulée : Ordo synla'jmalis de Uudlo militari, et sur le dos 
de la lettre on lisait :« Avec l'ordre de son studium militare.» 
La lettre fut enlevée du recueil. Que fit le voleur? Tout à la 
fois une preuve de goût et un acte de maladresse. La ^pièce 
envoyée, le « ordo syntagmalis » n'avait pas de valeur, l'auto-
graphe seul de Naudé pouvait en avoir. Il prit donc la lettre 
et laissa le ordo synlaymalis. Mais celui-ei mit sur la trace de 
l'autre. A quelle époque cette pièce fut-elle enlevée? par qui ? 
Le volume qui !a contenait avait bien été prêté à M. Feuillet, 
du 7 au 12 lévrier 1838; mais cela ne prouve rien. Seulement,, 
dans uno vente faite par M. Feuillet en 1847 ; nous fumes assez 
heureux pour retrouver la lettre de Naudé figurant au catalo-
gue. C'était bien la même ; elle parlait bien aussi du ordo syn-

tagmalis de studio militari; enfin c'était elle! A l'instant MM. 
les conservateurs l'ont revendiquée et M. Feuillet l'a rcsliuiée! 
Quelle preuve avait donc la Bibliothèque? Une preuve de cata-
logue : rien déplus; c'est-à-dire la même preuve qu'elle pré-
sente aujourd'hui pour la lettre do Montaigne. C'est sur cette 
base qu'elle appuie sa demande. C'est d'après cette base que 

M. Feuillet a restitué. 
Et pourtant il y tenait beaucoup, à sa lettre de Naudé : il 

l'avait particulièrement soignée, embellie. Elle n'avait qu'une 
feuille : pour qu'elle se présentât au public avec les apparen-
ces d'une double feuille, il avait coîlé u:ie feuille blanche au 
feuillet écrit ; et avec quel art! c'étail'in,.rveilleux, et c'eût été 
imperceptible si la lettre, vue à contre-jour, n'avait trahi la 
ruse en découvrant l'origine différente des papiers employés et 
la distance inégale des pontuseaux. 

Ainsi donc, oui, j'accepte pour la Bibliothèque l'obligation 
de prouver sa propriété ; mais, m'emparant des solutions don-
nées, acceptées du moins, et par l i jurisprudence et par M. 

e, je dis que fa Bibliothèque aura 
e, toutes les ibis que, par des clo-
■a qu'à u:ie époque quelconque elle 

Feuillet de Conches iui -mt 

pour preuve une base ecr:e 

cumens certains, elle prom 

a possédé. 
Or, je dis en outre que c 

Tasehereau pour la quitta 
existait d£ 

3 slolièr'1 , 
us le 

dans 
livre de M. 
Blaire pour 

la lettre de Malherbe, existe dans Goujet pour la lettre de Mon-
taigne. 

A ce propos, que me dit l'adversaire ? Que je n'ai ni preu-
ves matérielles, ni preuves morales ; que Gouget est un fou 
qui s'est trompé ou qui a menti ; que les catalogues eux-mêmes 
ne prouvent, rien ; qu'ils ne promeut rien, moine quand on les 
rapproche de la déclaration si nette et si précise de Goujet. 

Je n'ai pas de preuves matérielles ! Pourquoi? Parce que, 
dit-on, la lettre de Montaigne ne porte ni l'estampille de la 
Bibliothèque, ni traces d'onglets, ni irac.es do piqûres d'aiguil-
les, attestant qu'elle serait entrée dans un volume relié ou 
cartonné. , 

Point d'estampille! éjela est vrai. Mais qu'est-ce que cela prou-
ve, aux yeux même de l'adïersaire? Bien. H vous l'a lui-même 
déclaré dans le premier procès qu'il n. plaidé, celui de Charron, 
et qu'il a perdu, malgré l'absence d'e<lainpille. Mon adversaire 
avait alors beaucoup insisté sur ce fait; aujourd'hui, mieux 
éclairé, et sachant avecquedo merveilleuse facilité on peut faire 
disparaître ces traces, il n'insiste plus. Je pourrais donc ne pas 

I insister, et pourtant, il est bon que le Tribunal connaisse à cet 
jr égard l'habileté des manoeuvres auxquelles on a recours. S'il 

veut connaître ces notions utiles, non seulement pour appré-
cier l'absence d'estampille, mais toute autre dissimulalion 
'qu'il consulte sur ce point ce que les magistrats ont recueilli 
dans le procès Libri. 

Ainsi, Messieurs, vous voilà bien édifiés, et vous n'attache-
rez au matériel des pièces, presque toujours dénaturées ou lui • 
sifiées, qu'une importance très secondaire. 

Pas d'estampille, soit! dit l'adv rsaire, passons la-dessus. 
Mais voyez, pas d'onglets, pas de piqûres d'aiguilles! Voyez, 
examinez bien. 

J'ai suivi le conseil ; j'ai pris la pioce, je l'ai vue, je l'ai 
examinée; je ne veux rien affirmer... une affirmation serait si 
grave! Mais j'ai le droit de faire "part au Tribunal do mes im-
pressions; il les vérifiera. Or, mes impressions, les voici. Dans 
l'origine, la lettre de Montaigne so compostât d'un double 
feuillet. Or, jecrois que ce double feuillet a été divisé, puis, 
recollé. Les traces du recollage me paraissent visibles à l'œil 
nu; il semblerait que M. Feuillet de Conclu s a employé ici le 
procédé si bien employé pour la lettre de Naudé, avec cette 
différence, toutefois, qu'il a divisé ce qui était uni, pour réu-
nir, dans un intérêt quelconque, ce qu'il a cru devoir diviser. 
Si mes impressions sont justes, il est clair qu'en ébarbant un 
peu chaque feuille divisée, on a pu faire aisément disparaître 
les traces de'piqùres et d'onglcls. Ce sont là des impressions. 
Moi, je vois les trous d'aiguille; mon adversaire n'en verra 
pas... (Hilarité.) Le Tribunal seul pourra nous dire s'il y 
en a. 

Au reste, quand on connaît toutes les ressources do la frau-
de en pareille matière, c'est folie de s'arrêter à ces détails ma-
tériels. 

Venons donc à ce qui est véritablement le procès. 
Parlons de l'ouvrage de Gouget. .Mon adversaire s'e<=t feMfe-

coup préoccupé de la date de la publication. C'en un ouvra v 
publié par souscription ; et cela dire du coimueneoinerit ou Bu 
milieu de la souscription qui est inscrite dans le livre F<i M 

imi 1820, 1821 ? Qu'importe! Quand Couget a publié h let-
tre de Montaigne, elle n'avait puni nulle part - ou ne la con 
naissait pas, elle n'a été publiée pour la seconde fois '„„•„, 
1810. Choisissez; la date de la publication sera 18P) 189(1 

1821, 1825, si vous voulez. Qu'en pourrez-vous conclure ? 

Prouvez-nous que a publication do* M. Goujet est de 1840 
sinon vous n'aurez rien prouvé. ' 

'■' 
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Aussi bien, en écoutant mon adversaire, je me demandais à 

quoi pouvait tendre cet argument. Mon esprit s'épuisait à en 

découvrir la portée, lorsque tout à coup la lumière s'est faite. 

On ne sait jamais, disait mon adversaire, quelle est la date 

d'un ouvrage publié par souscription. En effet, a-t-il ajouté, je 

tiens à la main un ouvrage intitulé les Montagnards, publié 

par M. Hauréau, le rapporteur du Conservatoire. Or, cet ou-

vrage a été publié par souscription et porte plusieurs dates. 

Puis, mon adversaire nous en a lu plusieurs passages. Oh ! 

a!o,rs, j'ai compris. Son client lui avait remis ce livre. Pour-

quoi'? Etait-ce dans l'intérêt du procès? Mon adversaire, dans 

sa loyauté, n'y avait vu qu'un argument à l'appui de la ques-

tion de dates ; mais M. Feuillet de Conches, il agissait dans 

l'intérêt d'une indigne vengeance, dans l'intérêt d'une indigne 

délation. Ce livre sur les anciens Montagnards, publiéen 1831, 

par un homme qui a aujourd'hui trente-huit ans, personne 

n'en a parlé et surtout personne n'en parlait plus. Mais, après 

le procès, on en parle M. Feuillet de Couches l'a ressuscité ; il 

lui a fait une célébrité dans l'intérêt de sa haine. Les jour-

naux, les brochures parlent maintenant de cet ouvrage depuis 

longtemps oublié, et naguèreencçre le Journal des Débats en-

registrait à propos de ce livre, toutes les colères et les amer-

tumes de M. Feuillet, C'est une délation ignoble! M. Feuillet 

veutse venger de M. Hauréau, carM. Hauréau a vu clair dans 

le procès. 11 est le rapporteur du Conservatoire, donc, il faut 
l'abattre. Passons. 

Laissons les dates et venons à Goujet. Mais, dit mon adver-

saire, et les erreurs ! Les dates, les sources d'origine improvi-

sées par les lithographes! Oui, il peut y avoir des erreurs ; 

mais voyons. Qu'il y ait des erreurs de tout point semblables à 

des vérités, il faudrait voir si ce ne sont pas de belles et bon-

nes vérités! Oh! oui, nous répond-on, oui sans doute; mais à 

la condition que l'auteur soit un homme raisonnable. Or, Gou-
jet, c'est un fou; il est mort fou ! 

Ah! c'est un fou! Savez-vous son histoire? Non; ce que 

vous en dites prouve que vous ne la savez pas. Eh bien! la 

voici : Le 14 février 1816, M. Goujet a été nommé avoué à la 

Cour d'appel de Paris; il adonné sa démission en 1829. En 

1831, il a été nommé commissaire de police à Paris par M. Vi-

vien, alors préfet de police. En 1845, cela est vrai, il a été in-

terdit comme fou, mais nous verrons dans quelles circonstan-

ces. Or, en 1820, lorsque Goujet publiait la Galerie française, 

il postulait comme avoué. Il n'est pas probable que la Cour 

d'appel eût laissé postuler un fou. Eu 1831, il n'est guère 

probable que M. Vivien eût nommé un fou commissaire de 

police! En 1837, quand Goujet causait avec M. Payen au sujet 

de la lettre de Montaigne, il n'était pas fou. Mais en 1845 s'est 

accompli un fait déplorable. Goujet avait la passion des bijoux 

anciens, des vieilles porcelaines, de ce qu'on appelle des chi-

noiseries. 11 y consacrait des sommes folles. Un jour il entre 

dans la sallcdes ventes de l'hôtel des commissaires-priseurs ; il 

voit de magnifiques chinoiseries ; il ne les achète pas, mais il les 

prend. Le commissaire-priseur s'aperçoit de cette soustraction 

et le fait arrêter. Goujet, à ce moment, avait-il l'air d'un fou? 

Non, il avait l'air d'un trop grand amateur, voilà tout! (Hi-

larité.) Il aimait trop les chinoiseries, comme d'autres aiment 
trop les autographes. 

Poursuivi, le malheureux Goujet a été interdit. Sa famille l'a 

fait déclarer fou. C'est, je le crois, un pieux mensonge ima-

giné pour le sauver. Il est mort en 1847, dans une maison de 

sauté. Qui donc aurait le courage de blâmer ces fraudes géné-

reuses à l'aide desquelles on sauve l'honneur d'une famille et 

un nom justement estimé? Personne. Mais il ne faut pas non 

plus soutenir sérieusement que Goujet ait toujours été fou. 

Comment, parce qu'il y aura eu dans sa vie, en 1845, un acte de 

folie, très suspect d'ailleurs, Goujet n'aura pas su ce qu'il di-

sait en 1820 et en 1837 ! Mais j'admets, si vous voulez, qu'il était 

fou en 1820. Voyons ce qu'il a dit, et non ce qu'on lui a fait 

dire. Et d'abord, qu'est-ce que c'est que cet ouvrage publié 

par lui sous ce titre : Galerie française? Mon adversaire l'a 

traité avec beaucoup de dédain. Il me l'a demandé souvent à 

cette audience, et il y a dans cet ouvrage une chose qui le 

préoccupe beaucoup, c'est la reliure, fort belle d'ailleurs. 

Mon adversaire ne peut pas la digérer, cette reliure. 

M' Chaix-d'Est-Ange : La digérer! Oh ! non, certainement, 
je ne suis pas de force. (Hilarité.) 

M' Marie : Mon adversaire se récrie beaucoup à propos de 

cet ouvrage, mauvais, dit-il, quoique magmfiquenrent relié. 

Mon Dieu! il ne farudrait pourtant pas en parler avec tant de 

dédain. Il contient des pages signées des noms les plus illus-

tres : la notice sur Montaigne, par exemple, est de M. Ville-

main. C'est un livre curieux, édité par Djdot; c'est un livre 

qui s'est beaucoup vendu, et qui, à l'heure qu'il est, se vend 

encore 80 fr.; c'est quelque chose, cela vaut bien une belle re-
liure. 

Mais je n'insiterai pas sur cette reliure magnifique; car 

moi, je n'ai pas besoin de détourner l'attention du Tribunal. 

Si je m'occupais de la reliure, le Tribunal ne connaîtrait pas la 

note de Goujet, et ma preuve ne serait pas faite. Occupons-

nous donc de la note. Rien de plus net que l'assertion de Gou-

jet. Ainsi, en tète de la note, il place d'abord cette indi-

cation, que les originaux de ses fac simile sont à la Biblio-
thèque du roi. 

Voilà donc qui est bien entendu ; c'est surtout dans las ar-

chives de la Bibliothcque qu'il a puisé les modèles de ses auto-
graphes. 

S'il n'avait dit q'ue cela, j'en conviens, on pourrait discuter. 

Mais voici la noie spéciale qui décide la question. 

Cette note est ainsi conçue: « La lettre suivante est inédite, 

« c'est la seule que possède la Bibliothèque royale; elle fait 

« partie du volume ayant pour titre : Lettres françaises de 

« divers grands hommes, et est adressée à Claude Du Puy, 

« conseiller du roi en la Cour et Parlement de Paris. » 

Ainsi la lettre de Montaigne qui va être publiée est une let-

tre jusqu'ici inédite, jusqu'ici inconnue. Celte lettre, la Biblio-

thèque nationale la possède; c'est même la seule qu'elle pos-

sède. Elle fait partie du volume ayant pour titre : Lettres 

françaises de divers grands hommes. Elle est adressée à Du 

Puy. Voilà tout ceque dit Goujet; rien de plus, rien de moins. 

Dans ces trois lignes de note, il y a quatre faits affirmés, qua-

tre faits capitaux, et, je le répète, décisifs. Mais Goujet dit en-

core autre chose. Dans le même volume, il donne un fragment 

d'une lettre dePasquier, puis il écrit en note que cette lettre 

se trouve dans le volume qui contient la lettre de Montaigne. 

Donc Goujet affirme avoir pris dans un même volume por-

tant le titre : Lettres françaises de divers grands hommes, non 

pas une lettre, mais deux lettres! une lettre de Montaigne, 
une de Pasquier. 

Vous voulez savoir si Goujet a dit la vérité ? Eh bien, soit ! 

Prenez-le corps à corps; suivez-le dans toutes ses assertions; 

interrogez-le sur chacune d'elles. Est-il vrai qu'avant Goujet, 

la lettre de Montaigne fût inconnue et inédite? Oui. Qu'il l'ait 

publiée le premier? Oui. Est-il vrai qu'il n'en existât pas d'au-

tre à la Bibliothèque? Oui, en ce sens que, s'il en existait d'au-

tres, elles étaient inconnues. Est-il vrai qu'elle fût adressée à 

Du Puy ? Oui. Est-il vrai qu'elle existât dans le même volume 

où existait la lettre de Pasquier ? Oui. Est il vrai que ce volu-

me portât le même titre? Oui. Est-il que ce titre fût : Lettres 

françaises de divers grands hommes (sauf une erreur insigni-

fiante,)? Oui. Toutes les assertions de M. Goujet sont donc irré-
cusables. 

Eh bien ! qu'on m'explique donc comment n'ayant rien vu, 

rien calqué à la Bibliothèque, il a deviné que la Bibliothèque 

possédait la lettre de Montaigne; qu'elle était le seul autogra-

phe do ce grand écrivain ; qu'elle reposait à côté d'une lettre 

de Pasquier, dans un même volume, sous un titre identique. 

Qu'on m'explique comment il aurait inventé tous ces détails ; 

qu'on m'explique surtout pourquoi il aurait inventé toutes ces 

versions, qui trouvent un si merveilleux appui d'ailleurs dans 

les catalogues et les inventaires de la Bibliothèque. Si merveil-

leux que la réalité no saurait être plus exacte ! 

Oh! prenez garde! vous disent les adversaires. Goujet ne 

parle pas de la collection Du Puy, chose bien extraordinaire, 

et puis le volume qu'il cite n'est pas, comme il le prétend, in-

titulé : Lettres françaises de divers grands hommes. 

11 ne cite pas la collection Du Puy, et cela a paru extraordi-

naire à nos adversaires (ce qui ne m'étonne pas) ; mais à M. 

Payen, ce qui ine surprend. Comment! quand il parle d'un 

volume qui fait partie de la collection Du Puy, quand il dit 

que- la lettre est adressée à Du Puy lui-même; il n'en dit pas 

encore assez. Ah ! vous êtes bien exigeans ! 

En vérité vous allez voir que Du Puy, qui faisait une collec-

tion aura mis en dehors de sa collection les lettres qui lui 

étaient adressées, etquecette manie, car c'en serait une étrange, 

était si notoire, que tous nos savans adversaires n'auront pas 

su deviner qu'une lettre adressée à Du Puy fit partie de la 

collection Du Puy ! Quelle dérision ! 

On discute encore sur le titre du volume. Voyons : le titre du 

volume 712, d'après certains catalogues, serait : Lettres de plu-

sieurs personnes de qualité; sur le volume lui-même on lit : 

Lettres de plusieurs grands personnages. Goujet a dit, lui : 

Lettres françaises de divers grands hommes. C'est une variante 

qui peut s'expliquer aisément. En effet, Goujet a copié la lettre 

sur le volume même qui la contenait ; ce qui le frappait, c'était 

la lettre ; le titre du volume n'était pour lui qu'une chose se-

condaire, et ses souvenirs, au moment où il écrivait sa note, 

l'auronttrahi sur l'expression. Est-ce là d'ailleurs une variante 

importante? Non. Pour qu'on pût en conclure quelque chose, 

il faudrait qu'il ne se trouvât à la Bibliothèque aucun volume 

portant le titre : Lettres de plusieurs grands hommes. Mais ce 

volume existe, et il su Bit pour justifier l'assertion de Goujet. 

D'ailleurs, la même variante existe pour Pasquier. En con-

clurat-on que Goujet n'a pas plus vu la lettre de Pasquier que 

celle de Montaigne? Ce Goujet serait en vérité un étrange rê-
veur! 

M. Jubinal ne s'y est pas trompé. 

Mais son expédition à travers les manuscrits pour arriver 

à la découverte de la lettre prouve bien plus encore que son 

affirmation. Suivez le. Il cherche au catalogue par ordre alpha-

bétique. Le nom de Montaigne ne s'y trouve pas. On n'y voit 
que celui de Montagu, avec un renvoi au volume 712. Mais il 

a vu dans la Galerie française qu'une lettre de Pasquier existe 

dans le même volume que la lettre de Montaigne. C'est pour lui 

un trait de lumière. Il court à ce volume, il cherche le catalo-

gue par ordre de volumes, et qu'y trouve-t-il ? Lettres de di-

vers grands personnages, parmi lesquels figurent les noms de 

Montaigne et de Pasquier, l'un à côté de l'autre. A la vérité, il 

y a sur le nom de Montaigne une large tache d'encre; tache 

étrange! Mais, qu'importe ! sous l'encre qui le recouvre, le nom 

de Montaigne éclate encore. Plus de doute, la vérité est trou-

vée; le volume indiqué par Goujet sous ce titre : Lettres fran-

çaises de divers grands hommes, ce volume qui contient les let-

tres de Montaigne et de Pasquier, c'est le volume 712. Les let-

tres ont disparu, un cahier tout entier a été enlevé ; le trésor 

est vide, mais le catalogue constate qu'il a existé. 

Oui, voilà bien la vérité; et comment douter après cela de 

l'exactitude de la note de Goujet? Ai-je tort de dire que cette 
note est irrésistible? 

M. Feuillet de Conches pourtant discute encore. Cette lettre 

de Montaigne, dit-il, m'a été donnée en 1820 par M. Lemontey. 

Où est la preuve? Je n'ai pas, moi, à vous croire sur parole. 

Où donc est la preuve ? M. Lemontey est mort, mort depuis 

1826 ; il n'a rien dit, rien écrit avant sa mort. Il est si facile 

de faire parler les morts ! Ecoutez les amateurs d'autographes, 

ils ont toujours reçu d'un homme actuellement mort les docu-
mens dont l'origine est suspecte. 

Votre preuve donc, votre preuve? M. Lemontey ne possédait 

rien, il n'avait pas de collection. Où aurait-il eu cette lettre de 

Montaigne? Comment n'en a-t-il parlé à personne qu'à vous? 

Mais je vais vous mettre à l'aise. Si la lettre de Montaigne 

n'était pas à la Bibliothèque, elle était donc dans lar mains 

de M. Lemontey, s'il ne vous l'a donnée qu'après lecalque. Elle 

était donc dans les vôt-es, s'il vous l'a donnée avant. Eh bien! 

en quelques mains qu'elle ait été, Goujet l'a calquée. Est-ce 

vous qui la lui avez prêtée ? Non, vous ne l'avez jamais pré-

tendu. C'est donc M. Lemontey qui l'aurait prêtée. Pourquoi 

donc Goujet ne l'aurait-il pas dit? Pourquoi à un service ren-

du, service émineut (les lettres de Montaigne sont si rares!), 

aurait-il répondu par une ingratitude? Pourquoi aurait-il dé-

pouillé Lemontey de sa propriété pour en investir la Biblio-

thèque nationale ? Qu'on m'explique au moins ces inexplica-
bles circonstances ? 

Mais allons plus loin e icore. C'est en 1821 que la Galerie 

française a vu le jour. Si Lemontey a fourni le plus précieux 

des autographes par sa rareté, c'est bien le moins qu'on lui of-

fre un exemplaire de l'ouvrage ; il y a droit même à un autre 

titre, car il est un des auteurs des notices. Lèmontey a donc 

eu un exemplaire de la Galerie. M. Feuillet de Conches, un si 

grand amateur, un si grand collecteur d'autographes, en a eu 

un aussi sans doute, ou du moins il en a vu. Or, Lemontey 

n'est mort qu'en 1826, M. Feuillet vit encore. Comment! ils 

ont vu dans les notes de la Galerie que la lettre de Montaigne 

appartenait à la Bibliothèque, et ils n'ont pas réclamé! Et M. 

Feuillet n'a pas songé alors à demander à M. Lemontey un 

mot qui justifiât dans ses mains l'origine de sa propriété, si 

jamais, sur la foi de Goujet,, elle était contestée. Non, rien! 

rien? et aujourd'hui M. Feuillet en est réduit à dire que M. 

Lemontey lui a donné la lettre. Mais, une fois encore, je ne 

suis pas obligé de croire à cette parole. Passons. 

Reste toujours, vous le voyez, Messieurs, la note de Goujet 
dans toute sa netteté, dans toute sa force. 

J'aborde maintenant un autre ordre d'argumens. 

Goujet a dit que la pièce lui avait été communiquée par M. 

Lespine; il a dit qu'il l'avait calquée lui-même. Or cela n'est 

pas vrai ! Et à l'appui de cette objection on invoque le témoi-
gnage de M. Delarue, de M. Duchène, de M. Payen. 

Qui a dit ces choses? Est-ce Goujet ? Non ; encore une fois, 

le récit de Goujet se borne à sa note. Qui donc ? C'est M. Payen, 

c'est M. Jubinal. M. Jubinal qui n'a jamais vu Goujet, et qui 

ne parleque sur la foi de M. Payen. M. Payen qui a peu connu 

Goujet, mais enfin qui l'a connu. En définitive donc, tout se 
réfère a M Payen. 

Assurément c'est un homme fort honorable que M. Payen; 

mais ses récits ne se ressemblent g*uère. Eu 1837 il écrit ce que 

lui dit Goujet. Goujet vil encore, et il lui communiqué même 

ce qu'il aécrit de sa conversation avec lui. Or, que raconte-t-il 
alors ? 

Goujet aurait bien calqué lui-même, mais voilà tout. Au-

cuns détails sur le calque et surtout sur la salle de la Biblio-

thèque où il aurait été fait. Pourquoi ce silence, alors ? M. 

Jubinal écrit à son tour en 1850 et entre dans des détails plus 

précis sur la communication faite à Goujet. Mais rien encore 

sur la salle dans laquelle le calque auraitété exécuté. M. Payen 
proteste contre le récit do M Jubinal. 

Rien encore sur la fameuse salle occupée aujourd'hui par 

M. Lacabane. Enfin, depuis le procès, nouveau récit de M 

Payen, récit non imprimé, espèce de consultation donnée à nos 

adversaires. Cette fois les détails abondent. Ecoutez encore, 
Messieurs : 

« Je reprends mon récit. Les renseignemens de M. G... ne 

m'ayant rien fait obtenir à la Bibliothèque, je retournai vers 

lui et le priai de m'accompagner à cet établissement, afin de le 
mettre en face des conservateurs. 

« Nous allâmes donc ensemble à la Bibliothèque, et M. Gou-

jet répéta à tous et à chacun ce que j'ai dit précédemment. Ce 

fut là qu'en quelque sorte, inspiré par les lieux, il raconta 

qu'étant venu un certain jour pour demander si on avait des 

autographes de Montaigne, il avait trouvé Méon et l'abbé Les-

pine dans la salle où se tient aujourd'hui M. Lacabane; qu'à 

sa demande, ces Messieurs avaient échangé un regard d'intel-

ligence, que lui, Goujet, avait interprété en supposant que ces 

Messieurs avaient récemment trouvé une pièce de ce genre, et 

qu'ils pensaient l'un et l'autre que c'était un singulier hasard 

qu'on vînt sitôt la leur demander. Sur ce, un de ces Messieurs 

partit et rapporta bientôt un volume intitulé, comme je l'ai 

dit : Lettres françaises de divers grands hommes; et pour com-

pléter, M. Goujet passa dans la salle qui précède celle où nous 

étions, et lui, dans cette salle où se tiennent aujourd'hui M. 

Paulin Pâris, et à l'angle diagonal opposé, M. Beynaud, il me 

montra près du bureau de ce dernierTangle de la table sur 

lequel il s'était placé pour être plus près du jour. 

« Dans tout ceci, pas un mot de la collection Du Puy qui nous 

enserrait, devant laquelle nous avions passé ensemble; et ce 

fait est d'autant plus remarquable que le nom do Du Puy fut 

prononcé par nous tous, puisque la lettre est adressée à un 

personnage^ de ce nom. Il n'y a pas le moindre doute que M. 

Goujet ne connût cette belle collection; son silence à cet égard 
est un point très important. >> 

Ah ! bien, je vous y prends, monsieur Goujet, s'écriel'adver-

saire. Vous prétendez avoir calqué dans la salle où se tient au-

jourd'hui M. Lacabane, dans la salle où se tiennent aujour-

d'hui M. Paris et à l'angle diagonalement opposé, M. Roynaud. 

Eh bien! en 1820, cette salle n'existait pas; voilà tout, elle 
n'existait pas ; elle était occupée par le Trésor! 

Et moi je vous réponds que s'il y a erreur, elle est du côté 

de M. Payen ; que Goujet n'a jamais dit cela, qu'il n'a jamais 

pu le dire, ce qui est beaucoup mieux encore. Ce langage, je 

le nie, et par la plus puissante de toutea les raisons c'est 
qu'il est impossible. 

Impossible, oui. Comment! vous soutenez sérieusement que 

M. Goujet aurait en 1837 indiqué comme salle où il aurait fait 

lecalque, la salle où se tiennent MM. Pâris et Beynaud. Mais 

cette salle, en effet, n'avait été livrée que depuis trois ou quatre 

ans à la Bibliothèque. Tout le inonde le savait , M. Payen 

comme tout le monde. Ëttous les employés présens ne se sont 

pas levés pour donner un démenti à Goujet! et personne ne lui 

a dit qu'il était un menteur! et on ne l'a pas chassé de la Bi-

bliothèque! C'était bien là le cas alors de dire ce qu'on dit au-

jourd'hui. Non, on n'a riendit; bien mieux, on croit aurécitde 

Goujet; sou autorité est restée intacte et respectée, notamment 

par M. Payen, et c'est à Goujet, qui en aurait ainsi audacieu-

sement imposé en pleine Bibliothèque, que M. Payen a délivré 

ce que j'appellerais volontiers un certificat d'exactitude. 

Concluons, Messieurs, et disons hautement que jamais Gou-

jet n'a dit ce qu'on lui lait dire; qu'il n'a jamais donné les dé-

tails ju'on lui fait donner; que M. Payen se trompe sur la lo-
calité qu'il désigne. 

En discutant les preuves, qui sortaient éclatantes pour moi, 

de l'examen des catalogues, j'ai été conduit à vous signaler 

deux circonstances graves à mes yeux, je veux parler d'une tache 

d'encre qui recouvrait le nom de Montaigne sur l'un des cata-

logues et de la lacération étrange du facsimile de l'autographe 

de Montaigne dans le volume de la Galerie française, apparte-

nant à la Bibliothèque. 

C'est ce que mon adversaire a appelé ironiquement mes ob-

jections jumelles. Soit ! Je ne discute pas sur le mot. Qu'il ait 

cherché à disculper son client à cet égard ; qu'il ait fait effort 

pour détourner de lui toute responsabilité, je le comprends. 

Mais ce que je ne puis comprendre, ce sont les outrages qu'à 

cette occasion il n'a pas craint d'adresser à la Bibliothèque. 

Il a parlé de mauvaises manœuvres, de menaces deshonnèies. 

Il a dit que l'auteur de ces lacérations, de ces maculations, 

n'était pas son client, qui n'avait aucun intérêt à cela, qu'il ne 

pouvait se rencontrer que parmi des employés de la Biblio-

thèque. A la vérité, il a bien voulu mettre en dehors de ces 

soupçons odieux messieurs les conservateurs. C'est dans les bas 

fonds de l'établissement seulement qu'il faudrait aller chercher 
les coupables. 

Et pourquoi donc ces haines que la personne de M. Feuillet 

aurait ainsi soulevées dans les bas fonds de la Bibliothèque ? 

Ces haines, qui donc les a éventées, qui les a armées? qui les 

ment qui ne permettaient pas de semblables • 

M. Veuillet de (Jonches : On ne les prêtait 
moi, cela est insignifiant ! pas
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a poussées à cette oeuvre de colère insensée, qui, pour perdre 

un homme, serait allée, dans son délire, jusqu'à détruire des 

preuves utiles à la revendication, jusqu'à faire disparaître mê-

me des témoins accusateurs qui pouvaient le mieux servir la 
cause que l'on voulait servir? 

Allez donc jusqu'au bout, soyez francs, et puisque vor.s par-

lez de la jalousie, de l'envie que la riche collection de M. 

Feuillet aurait excitée, n'allez pas chercher ces passions dans 

les bas fonds de la Bibliothèque... frappez à la tète ! Aussi bien, 

ce spectacle, quelqu'affligeant qu'il soit, n'a pourtant rien qui 
nous étonne. 

En s' engageant dans la guerrequ'ils ont entreprise au nom 

d'une propriété nationale, en s'engageant dans cette guerre 

que j'appellerais volontiers une guerre sainte, MM. les conser-

vateurs devaient s'attendre à bien des ennuis, se préparer à 

bien des colères, se disposer à bien des insultes. Ces ennuis, 
ces colères, ces insultes ne leur ont pas manqué. 

Quand ils ont commencé la lutte contre M. Charron pour un 
autographe de Molière, que n'a-t-on pas dit déjà? 

Plus tard, quand après ce petit engagement d'avant-poste 

ils ont attaqué le gros le l'armée dans la personne de M. Li-

bri, que de haines n'ont-ils pas soulevées ! que de déclamations 

n'ont-ils pas entendues ! que de violences n'ont-ils pas eu à 

supporter! Ils défendaient avec science, avec courage, avec 

amour, non leur patrimoine, mais le patrimoine de la France, 

ses richesses les plus curieuses, les plus aimées, les plus glo-

rieuses; ils les défendaient contre l'audace et les spéculations 
avides des spoliateurs. 

Oui, c'était là une grande et noble mission, mission péril-

leuse aussi comme l'est toute mission de conscience coura-

geusement accomplie! A mesure qu'ils pénétraient plus pro-

fondément dans cette voie, la lumière se faisait autour d'eux 

et jetait un fâcheux éclat sur ces possessions mystérieuses, sur 

ces collections récemment enrichies qui s'accommodaient fort 
du silence et de l'obscurité. 

Plus d'un possesseur, plus d'un collecteur d'autographes 

ne pouvait plus alors regarder qu'avec inquiétude certaines 

pièces dont i'origine, je veux le croire, lui avait paru jusqu'a-

lors innocente et pure. Or, on ne renonce pas facilement aux 

illusions de la propriété; la conscience se trouble, on capitule 

avec elle, on prend parti pour le spoliateur, parce qu'on a in-

térêt à son triomphe; on insulte le propriétaire qui revendi-

que, parce qu'on a intérêt à faire disparaître sous l'insulte 
la légitimité de ses réclamations! C'est ce qui est arrivé. 

Et puis, d'un autre côlé, les vendeurs, les trafiqueurs, les 

recéleurs qui faisaient fortune avec les spoliateurs des dépôts 

publics se sont soulevés aussi, car ils voyaient leurs ventes en-

travées, leurs trafics surveillés, leurs recels menacés! Et en 

effet, depuis que la justice protège avec vigueur les proprié-

tés nationales trop longtemps dévastées avec impunité, qu'ar-

rive-t-il ? A Paris, dans les départeinens, dans les petites lo-

calités comme dans les grandes, partout les dépôts publics 

ressaisissent ici les chartes enlevées aux communes, là les au-

tographes, les livres, tous les vieux manuscrits de nos vieilles 

époques, enlevés aux bibliothèques. 

Et puis enfin, pourquoi ne le dirais-je pas, se groupaient 

aussi autour du spoliateur poursuivi de grandes autorités, 

d'illustres noms, qui, dans les illusions de leur cœur ou dans 

les doutes généreux de leur esprit, s'agitaient, pariaient, écri-

vaient pour lui ; qui l'entouraient, le soutenaient contre ce 

qu'ils appelaient le zèle trop ardent des conservateurs, les 

rancunes politiques, les égaremens passionnés de la justice. 

Que sais-je! ces amitiés l'auraient accompagné peut-être jus-

qu'aux pieds de la justice, s'il avait osé l'affronter, pour le 
couvrir de leur patronage. 

Oui, oui, Messieurs les conservateurs ont trouvé dans ces 

illusions détruites, dans ces intérêts froissés, dans ces pas-

sions, plus aveugles encore qu'elles ne sont généreuses, autant 

d'adversaires, autant d'ennemis qui se sont armés pour la que-

rePe du grand spoliateur des dépôts publics contre ses coura-

geux dénonciateurs. C'est là le secret de ces haines mal dissi-

mulées, de ces insultes, de ces colères ouvertes qu'ils ont et 
qu'ils auront encore à subir. 

Enfin, la justice a prononcé, le bon droit a triomphé! c'é-

tait peut-être une raison pour que les hommes, au moins, fus-

sent respectés. Non, M. Feuillet ne l'entend pas ainsi; et parce 

que les conservateurs de la Bibliothèque revendiquent un au-

tographe qui est entre ses mains, il parle de mauvaises ma-

nœuvres, de moyens déshonnêles, diffamation odieuse si elle 

n'était insensée ! On peut s'indigner contre de telles folies, on 
ne les discute pas ! 

M. Feuillet se plaint d'avoir été dénoncé à la justice crimi-

nelle; il veut des explications. Je vais les lui donner MM. les 

conservateurs ne marchent pas dans l'ombre, mais tête levée. 

La délation ne leur convient pas, ils en laissent à M. Feuillet le 

triste privilège Ce qu'ils ont à faire, ils le font; ce qu'ils font, 

ils le disent hautement, franchement. Puisque vous m'avez 
amené sur ce terrain, écoutez donc. 

En 1847, un catalogue a été publié annonçant une vente 

d'autographes; la collection en était très riche et très variée. A 

qui appartenait-elle? Le catalogue n'en disait rien; c'est aSsez 

l'habitude. On retrouvait, , d'ailleurs, parmi les célébrités si-

gnalées à la curiosité et à l'ardeur des amateurs, les plus 

beaux noms des lettres, des sciences et des arts. Ces noms figu-

rent aussi sur les catalogues de la Bibliothèque nationale.com-

me leurs autographes devraient figurer dans ses recueils ; mais 

ces. recueils sont veufs aujourd'hui d'une partie des grandes 

richesses qu'ils contenaient. Or, MM. les conservateurs ont eu 

l'idée de comparer avec les énonciations du catalogue de 1847 

les énonciations portées sur (es catalogues de la Bibliothèque. 

Il est résulté de ce travail de comparaison une chose fort gra-

ve; ainsi ils ont constaté que des lettres qui avaient appartenu 

à la Bibliothèque, qui étaient cataloguées dans les archives, 

avaient disparu des volumes qui les contenaient, et que ces 

mêmes lettres se retrouvaient identiques dans le catalogue de 

1847. Comment avaienl-t-elles été détournées? Comment se 

trouvaient-elles dans la collection mise en vente? Qui les avait 

détournées? La justice seule pouvait répondre à ces questions. 

En conséquence, Messieurs les conservateurs dénoncèrent ces 

Ihils à M. le procureur de la Bépublique. Voilà la dénoncia-
tion; il n'y en a pas, il n'y en a jamais eu d'autre. 

Cependant, Messieurs, la justice a instruit, et un fait impor-

tant est tout d'abord ressorti de l'instruction. Ce fait, c'est que 

la vente de 1847 aurait été faite sur l'ordre do M. Feuillet. Et 

puis, un autre fait s'est placé à côté de ce premier fait. 

En consultant le livre de prêt, Messieurs les conservateurs 

ont constaté que les volumes dans lesquels étaient classés les 

autographes soustraits avaient tous été prêtés à M. Feuillet • 

qu'il les avait gardés plus ou moins longtemps chez lui, loin 

de toute surveillance, et malgré les ordonnances et les règle-

à cette époque de 1820, ne peut laisser da 

sérieux ; cette note n'est pas une note 
puisse laisser supposer une erreu 

uno note précise, énonciatrici 

n'a pu ni deviner ni inventer. 

Or, tout est là ; carsi la Bibliothèque a possédé 

session, aucune tradition, aucune prescription on 
ne pourront prévaloir contre sa propriété. ' 

Après cela, qu'importe que M. Feuillet s'abrite s 

négations impuissantes ? Qu'importe qu'il lance l'
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face des conservateurs qui revendiquent la propriét ; a^" 

nis, les protecteurs de M Fen'n '^' Qu'importe que les ami 

tent auprès de la justice et l'entourent? Ma confia^"
1 

succès n'en est point ébranlée ; je sais que la justice 

s'élève sous les sollicitations, comme elle grandit S*"? 

euillet
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justice | 

jrandit « 
sous les menaces et la violence ! 

M' Chaix-d'Est-Ange se lève sur-le-champ et 
parole en ces termes : 

Messieurs, notre adversaire, en terminant, 

client un reproche que je tiens à relever. M. 
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dience. M. Feuillet n'a tait que se défendre, et a cherc?**
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ment à montrer que la poursuite dirigée contre lui ét ̂  
poursuite injuste et téméraire. Il a déclaré qu'il

 ava|( 
avec légèreté et sans convenance. M. Feuillet l'a A\> „
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i , ia uu avec m 
deur, avec amertume. Comment, du reste, pouvait-il e a 

autrement? Est-ce qu'il est possible de nous tromper sur f '' 

tention, sur le sens du procès intenté contre M. Feuillet 

qu'à votre barre, tout à l'heure, mon adversaire appelai! 

petit procès? Est-ce que nous pouvons nous tromper q
u 

nous entendons notre adversaire s'écrier : « Je n'ai pas bV 
de prouver que M. Feuillet est un voleur? » En effet il sJd 

pensait de le prouver ; mais il ne se dispensait pas 'de le t 
entendre, car il affectait de le mettre en regard de je w "[ 

quels racoleurs et regrattiers d'autographes, il affectait de 

mettre en regard de M. Libri qui a été condamné par lai 

d'assises; il le faisait entrer dans le gros de l'année. 

Entre honnêtes gens, de pareilles insinuations ne 6'accepta 

pas de sangfroid. Celui là qui demeurerait timidement placit 
en présence d'une aggression aussi insultante serait l'obje 

mou mépris. Oui, quand on est traduit à la barre par lesac 

d'une administration puissante, qui viennent vous d ire : i J
e 

me dispenserai de prouver que vous êtes un voleur; : 

dirai à tout le monde que vous en êtesun », il me semble qu'n 

a le droit de répondre avec ardeur et amertume. Et n'eu?- ■ 

pas eu ce droit, est-ce que la péroraison de mon adversaires 
me l'eût pas donné ! 

Le voilà donc enfin prononcé dès l'abord le mot de ce prpcà 

dont la réclamation de la lettre de Montaigne n'était que le 

prétexte! Le motif, on l'a dit, on ne saurait plus s 'en fare, 

c'est la guerre sainte que vous commencez par mon client, la 

guerre sainte qne vous venez de proclamer du haut kmi 
barre contre tous les possesseurs de ces belles collections. 1 

la richesse et surtout le bon ordre excitent votre jalousie-

allument votre haine. La guerre sainte ! c'est la guerre des Ara-

bes et des Bédouins contre la civilisation; c'est la guerre 
procédé par la razzia et l'assassinat. 

La razzia, vos cliens l'ont tentée contre M. Feuillet, en s 

licitant une invasion dans son foyer domestique pendant*: 

absence; l'assassinat moral, qui ne vaut pas mieux quel: 

tre, il n'a pas tenu à eux tout à l'heure qu'il ne fût consomme 

avec la plus odieuse préméditation, car ils savaient, et je le 

prouverai en deux paroles, que tout l'ensemble de leurs articu-
lations était faux, notoirement faux. 

Notre adversaire nous disait, il n'y a qu'un instant : 

ce qu'il s'est agi jamais d'une invasion chez M. Feuillet* 

Conches? » Non, grâce au ciel ; mais ce n'est pas l'in tention 

quia manqué. Trois fois on a sollicité avec ardeur, avec fis-

sion, avec acharnement, l'exécution de cette mesure odieu* 

Vous en avez fatigué, harcelé le magistrat. Pour la justifia, 

vous avez accumulé diffamations sur calomnies, calomnies su 

diffamations; vous avez dit avec audace : « Il est en fuite.' 

quand il était à l'étranger, eu mission diplomatique. Ut 

vous n'aviez pu recueillir aucune preuve ; mais vos attaqas 
tombaient à plat d'elles-mêmes ; mais vos accusations se son' 

évanouies, et la justice, indignée, a reconnu que vous tenu* 
déloyalement à susciter une affaire criminelle pour venir» 

aide à l'affaire civile. , 

Il y avait une explication toute simple, et nous l'avonsd* 

née. Vous parlez de vente d'autographes : nous avons i l 

coup acheté et échangé, jamais vendu. Cette vente de 184', ?_ 

vous nous imputez, et où vous dites qu'il se trouvait i 

ces volées à la Bibliothèque (ceque par parenthèse >''*\
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prouver), vous savez bien que cette vente n'est point »> * 

vous savez bien que la collection émanait d'un '
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tout récemment au service de la France, de M. de Cbai. t 

ron, dont la mémoire n'a pas besoin d'être défendue. 

une fois, ce n'est pas nous qui étions propriétaire de^rjj. 

Bu* 
ces. Voilà toutes les preuves, voilà toutes les listes, 

la correspondance. Eh bien, en dépit de tout cela, la 

thèque s'en vient hardimout, en face du public,
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passions publiques, à la barre de ce Tribunal; elle vien ^ 

dire que c'est notre colletion!. Notre collection demeu
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meurera intacte, en dépit de vous, parce que tel est not 

s
'
r

' • x ' rise
 s 

Ce n'est pas tout. Une lettre de Malherbe avait été p> 

1837, à la Bibliothèque; on le savait à merveille, carc 

malheur qui s'était passé publiquement. ,
 fsa

ir; 

Vous rappelez-vous se qu'à ce sujet a dit notre aov ^ 

Vous devez en avoir l'esprit frappé. Il a dit: « On a
v 

le tome 2 de Peiresc, le numéro 33. » M. Paulin Paris, ^ 

vateur, l'a écrit sur le volume même, au mois de no .y 

Eh bien ! l'on a prêté le manuscrit dans ce même nw 

Feuillet. Quaud on sait comment la chose s'est P
a
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possible qu'il y ait des gens, qui doivent être lionne te ^.
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partiaux, qui aient le cceur de venir vous accuser o ii
 (a

,
: 

reil, dont ils ont une parfaite connaissance? Oui, a 0: 
été volée, mais dans les premiers jours de novembre ^ 

ce n'est que le 17 du même mois que le volume a ete 
M. Feuillet, quand déjà la note de M. Pâris était inscn-^ 

mieux, cette lettre, volée publiquement par un incon ^ 

que devant vous, a été mise en vente par l'expert Ui^ ^ ^,0. 

Eh bien! savez-vous ce qu'a fait mon client, qui
 gï

of 

de toutes ces ventes ? Il a reconnu à merveille, P yjt 

beaucoup étudié Malherbe, que cetto lettre é»« ^ 

de la Bibliothèque; il en a averti M. Pâris; ff'
 pr

évei» 

averti M." Hauréau, et en même temps, M. Feuillet 

le propriétaire de la lettre, qui l'avait achetée uc
 la

js* 

M. Genty de Bussy, le plus loyal des hommes, doiM ^ 

le nom, pour laisser en relief le vol et faire P
lauc

.
e aV

ert^ 

ment le soupçon sur mon client. C'est donc au do'
lD

.
 rec

oU
(I

" 
sèment donné par lui que la Bibliothèque doit d ayoi

 aje0
t, «" 

une lettre que vos perfides insinuations nous
 aCC0

'
ave

,-uT 

contraire, d'avoir détournée; et c'est ce M. l
Iilll

,
rt!au

' )I. ""j 
son collègue et son ancien, M. Paulin Pâris, c es'

 u(
j
e

t, ^ 

réau qui, par l'organe de son instrument, M-
 1 

réclamer contre nous!! . .
 0

n a I 

, H y a aussi une lettre de Gabriel N'a"^
 0011 
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i aurait disparu je ne sais à quelle epo-
lameur, et qu _

 to|1
j
ouri

 dans uno vente de M. 
„„r reparait re eu ,'u

 Voa
\\\

ol
 n'a jamais vendu, et 

RfifiS^SS»* la mème venle ̂ ^«i £O,U
* ■ -T vente eW'ï u.,

K/livlsp
 ,„„„.

 faire pUls 

-.m de cli 

que 
c'est que 

qui lui lui a ete r 

d'effet. Le-
lurd'hui 

endue il y a dix-huit mois. Toujours 

'
e
&

a
"

e V
Tvise"ët subdivise pour 

j* P-.,* l 'on bibliothèque réclame encore aujourd hui 

^^heud'argumenst 

, ...
 te

 plains quand On ne t'a rien pris! 
Ettoi.louP^ .

 1 

,
ira

it loi»" £ S 'rsu'vre, je vous le demande tout d'abord, 
lWWsava "l éleveur de la Bibliothèque nationale que vous 
J-ce bj

e
" '"are Eu vérité, c'est à ne pas le croire et je se-

%e
l d ?r récuser le témoignage de mes orei les. Voila deux 

r.**
11
 nèVeTemployées à quoi? A plaider la question du 

kfi'
r
'",°x m A prouver la seule chose qui dût y être prouvée, 

0***^ ë droit do propriété de la bibliothèque? Pas da-
mais à déverser sur M. Feuillet, sous la forme per-

i»»»^',,, modo de l'insinuation et de l'hypothèse, lescalom-

^ P
as

 'iÇ
l,obles

'
 mais neureusemellt aussl les

 P
lus rid

'~ 

rt** mrt de m'exprimcr ainsi ? Non , Messieurs, je veux 
•4,",e C iliés adversaires sur leur terrain, avec leurs pro-

(oiiii*1". . j
e veux el

, appeler de la bibliothèque ivre a la 

P 1*** h'îmié de sang-froid ; je veux vous citer ces paroles tex 
B'H10 «traites du Mémoire qu'elle a rédigé pour la caus-, 
^ nour la cause, et qu'elle a envoyé a M. Feuillet de 
rien 1ue

 fcv
rier dernier : « La bonne foi de M. Feuilletest, 

fl#^Iff
a

ire parfaitement établie. » Et ailleurs; « Tout ce-
f^.t-noas de le dire, prouve quelle confiance nous pla-

Or, ces paroles ne sont pas des 
ce sont des vérités que la force 
des adversaires. Eh bien! n'a-

^«iussa bonne l u. 
ooir ici 

rôles polies d'indifférer, 

que, depuis la rédaction 
avant les vacances, quelque changement serait 

ParUTdes choses arrache a 
peine u

 rals0I1
 de dire qu'il y avait de quoi demeurer con-

ïaijfIvant leur nouveau langage ? 
f
°lù vient cette différence? Est-ce 

„,nire avant les vac 
daàs la cause? Est-ce que la Bibliothèque aurait fait 

sur
y

eI
",

1 découverte à la charge de M. Feuillet? Pas le moins 
quelque i- l'explication de ce mystère : Au début du 
du monde. .J .._„,;„..

 A
„ ,„

 D
;KIÏ„.I,; „ -..— ,A„ 

>cès, 
• tous 

-'était l'administration de la Bibliothèque, représentée 
procès, c conservateurs, qui parlait. Elle pouvait se trorn-
pjrtous |.

a
pp

r
é
c
iation de ses droits et de ses devoirs; mais 

^ nnaissait de longue date son adversaire, et le traitait 
* fes é«ards dus à son caractère. 
8Vlff ourd'hni ce sont MM. Naudet et Hauréau, ou, pour par-

lusiuste c'est M. Hauréeau, l'écrivain politique que vous 
' Homère de ce terrible olympe qu'on appelle la Monta-

savez, 
les rancunes viennent se faire jour et déborder dans 

^ ...nonce Et pourquoi donc tant de colère et de menson-rette aiiuience. i . ■ . 

? Parce que, vers la tin d août, quelques journaux de 1 opi-
^v«i modérée ont remis en lumière quelques-uns des princi • 
" ux passages de ce livre que vous savez et qui a nom laMon-
uant p ' eu s'étonnant que la Révolution de 1 848 se fût mon-
tré as*z ingrate envers l'auteur pour se bornera l'improvi-
ser connaisseur en manuscrits et le faire passer pardessus tout 

le monde. ... ' , 
M. Ham'éau soupçonna bien a tort que les attaques pour-

raient venir de mon client, et la colère, toujours mauvaise 
conseillère, lui souffla tout ce que le défenseur de la Bibliothè-
que est venu répandre d'audacieuses diffamations à cette au-
dience Moi-même, ici, vendredi dernier, j'ai ouvert ce livre de 
M. Hauréau, j'en ai lu quelques phrases, et à ce propos on 
vient décrier à la délation et à la calomnie. J'ai lu, et j'ai eu 
tort, car la boue et le sang me font horreur. Mais c'était un 
argument de ma cause, non une vengeance de ma cause et une 
indigne dénonciation. 

Ce livre, d'ailleurs, est public ; il appartient à tout le mon-
de. M. Hauréau a trop de modestie; ce n'est pas un ouvrage 
dont on ne parle point. On en parle beaucoup, au contraire. 
L'autre jour encore un de mes confrères du barreau le com-
mentait eu pleine audience correctionnelle, et un gros' livre 
avec nom d'auteur en parlait compendieusement. C'est un ou 
vrage qui ne sortira pas des bibliothèques, que j'ai acheté 
pour les besoins de la mienne, et ferai relier avec soin comme 
un témoin des délires de notre époque. 

Ainsi donc, si vous n'avez pas procédé par l'invasion du do-
micile de M. Feuillet, c'est que les agens judiciaires vous eu 
ont empêchés. Une chose vousôtait le sommeil, c'était le be-
soin de faire du zèle à tout prix aux dépens d'un homme qui 
passe pour un des premiers collecteurs et connaisseurs en ma-
tière de documens historiques. 

Me Chaix reprend les argumens qu'il a fait valoir dans sa 
plaidoirie, et que nous avons reproduits hier. Nos adversai-
res, ajoute-t-il, soutiennent que puisque la lettre de Montaigne 
était portée comme adressée à Du Puy, elle doit avoir appar-
tenu /orcément à la collection des deux frères de ce nom. Des 

lettres à Du Puy, il y eu a partout, dans les collections publi-
ques et particulières : à Paris, à Carpentras, à Rome, a Lon 
ares. Ouvrez, à la page 48, la vie du gran 1 jurisconsulte Fa-
brot, l'ami de Peiresc, par un des meilleurs esprits de ce 
temps-ci, M. Ciraud, de l'Institut, aujourd'hui ministre de 
nnstructioii publique, vous trouverez un excellent catalogue 
des quatorze volumes de Popien de Peiresc, qui sont à Aix, et 
qui sont copiés, non sur les originaux de Pans, mais sur ceux 
de Carpentras. Là sont des lettres de Gabriel Naudé à Du Puy, 
de Muret a Du Puy, de Reboul à Du Puy, de Pithon à Du Puy, 
deSaumaise à Du Puy, de Reneaulrne à Du Puy, etc., etc. 
r.st-ce que par hasard, d'après la théorie de notre adversaire, 
la Bibliothèque serait en droit de venir dire à toutes les bi-
bliothèques de France qui posséderaient des malles de lettres 
°" il y en aurait de Du Puy : « Voilà une lettre, elle doit être à 
nous! D 

M* Chaix rappelle ensuite le témoignage de M. Duchesne aîné, 
conservateur à la Bibliothèque nationale, et il s'efforce à éclair-
er ce qu'on peut entendre par l'unanimité du Conservatoire 
V°urles poursuites contre M. Feuillet de Couches à propos du 
Moniaig

[le
. M. Duchesnen'a point signé

r
car les procès- verbaux 

"es séances ne sont point signés des conservateurs. Ensuite, il 

en est là comme dans une chambre du conseil, comme à la 
°ur d'assises, comme dans un conseil général ou communal: 
* majorité fait loi, et la minorité eût signé contre son propre 

avis 11 y
 a

 eu protestation. 

" rappelle ensuite le témoignage des deux brochures du doc-
eur layen, et il relève le caractère de ce savant qui a été con-
cluent avec lui-même dans ses deux écrits. 

^.
cel

J* objection de M" Marie que les argumens présentés 
i»Vu

 BiD ''othèquo sont complexes, indissolubles et se soutien-
™t 1 un par l'autre, M' Chaix répond qu'il n'a nul goût àve 
nouer dans le débat le rôle d'Horace ou de Curiace, et qu'en 

définitive, :i --

composer une fortune intellectuelle et vivre avec les person-
nages des temps expires. Moi-même je l'ai vu dans des ventes 
acheter a des prix que je trouvais exorbitaus le bonheur de 
posséder quelque? pensées échappées à ces personnages. Il est 
arrive ainsi, a force de persévérance et de savoir, à se compo-
ser une collection magnifique, classée dans un ordre admira-
ble et enviée par la Bibliothèque nationale. Ce sont là de no-
bles loisirs, de belles occupations pour ceux qui ont un peu de 
cœur et qui aiment a vivre avec les anciens. Comme lui, il 
tant vivre avec eux, non pas seulement dans l'histoire qui est 
une lettre morte, non pas seulement dans les mémoires, où ils 
sont, il est vrai, moins habillés et moins solennels, mais où 
lisse parent encore : il faut vivre dans leur intimi é, il faut 
les voir en déshabillé dans leur correpondance. 

Ce sont là des jouissances que tout le monde peut-être ne 
sent pas. Il faut tressaillir quand on a dans la main une lettre 
de Henri IV datée du camp d'ivry, ou une lettre de Napoléon 
annonçant le succès de Marengo, ou bien le double du testa-
ment de Louis XVI, titre de famille pour la France, égaré en 
Hongrie et rendu à notre pays par la courageuse persévérance 
de M. Feuillet. 11 faut tressaillir quand on tient les lettres de 
la noble Marie-Antoinette, teintes du sang de la princesse de 
Lamhalle; il fout tressaillir encore quand ou tient des corres-
pondances d'une autre nature, des lettres tendres, passionnées, 
ardentes des personnages les plus célèbres. Ce sont là, encore 
une fois, de nobles jouissances. Il ne faut pas que la Bibliothè-
que les combatte, les affaiblisse ; il ne faut pas que le déses-
poir de trouver des gens qui sont plus soigneux qu'elle de ces 
richesses, qui les recherchent avec bonne foi, les possèdent avec 
honneur, l'entraîne non pas à de justes accusations que son 
devoir serait de soutenir, mais à des insinuations quisontur.e 
arme mauvaise, et dont une grande administration ne doit ja -
mais se rendre coupable. 

Après cette plaidoierie, M. Goujet, avocat de la Républi-
que, prend la parole ; il exprime le regret que la discus-
sion ait été entraînée en dehors de l'affaire civile, qui fait 
l'objet véritable du procès. On a eu le tort d'essayer à transfor-
mer en affaire criminelle ce qui n'y avait pas le"moindre trait. 
Nul soupçon, nul indice quelconque n'est de nature àfairedou-
ter de la bonne foi de M. Feuillet de Conches, soit dans l'af-
faire de Montaigne, soit dans la vente de mars 1847, qu'on a 
citée. C'était une vente de M. Chàteaugiron, mort consul à 
Nice. Les preuves de ce fait ressortent d'une manière écla-
tante d'une instruction suivie à ce sujet sur la demande de la 
Bibliothèque. Il en est de même de l'imputation relative à une 
lettre de Malherbe, que M. Feuillet de Conches a fait rentrer au 
cabinet des manuscrits, loin de l'en avoir détournée. Après ce 
témoignage solennellement rendu à la bonne foi de M. Feuillet, 
M. Goujet passe en revue les motifs qui lui font penser que la 
lettre de Montaigne a dû, à une époque quelconque, avoir ap-
partenu à la Bibliothèque, et conclut à ce qu'elle v soit réinté 
grée. 

Paris, a fait toute réserve, soit de contester la déclaration qui 

précède, soit de déférer l'infraction au ministère public. 

« Paris, le 6 février 1851 . 
« VA'ISSE. « 

a contestation do la part du ministre de l'inté-
' de pareilles coiitcs-

Le Tribunal qui, après les plaidoiries et le réquisitoire, 

avait renvoyé l'aftaire à huitaine, a rendu le jugement sui-
vant : 

Rtiment, 
ne connaît qu'une méthode de combattre un ar 

. c'est de l'isoler et de le prendre corps à corps, etqu-'a-
f 5 tout, cent mauvaises raisons n'en sauraient faire une 

ttahori
 C

°
mme

'
 e

" Sommaire, deux négations valent une affir-

. M '. Chaix s'attache ensuite 
cu > a établir la pureté d Itlaiu r"^ 11- la pn-^c ut mon 

tior n ,)0uchùe Par l'aiguille du relieur. I 

55à^.e?.?u*se e". l73i toiu? re,iée ' 

, comme principal intérêt du pro-
a pièce de Montaigne, qui n'a ja-

Or, dit-il, la collec-
nulle pièce n'y est 

Sadl . . defeui»e volante. Si la nôtre n'a jamais été re-
icue n a lamais aouarteim à la Bihlinthèmip jamais appartenu à la Bibliothèque, 
termine ainsi : 

^en reviens au procès. 

maif!,', "?"' Jless|eurs, ce n'est pas pour nous un petit procès, 
P» un énorme procès. 1 

l
ion"o

 6 Peut p
-
as se

 dissimuler qu'après tontes les imputa-
Hue nos adversaires ont jetées au travers de 1 ,! 

oatio a civil 

tirs 

<*lledes' 
"cates: 

„ la revend. 
!. la considération de M. Feuillet de Conches est en 

qu'imposent pour conditions à 

affaires étran 

ÇMluelque grandes qualités 

principaux agens les autres administrations publiques, 
es est celle qui exige des siens la dé-

Posés
SS,l!a P

,'
us irr

épi-ochable, à cause des graves intérêts dé 

'esqnpu s 'e,lrs mains >  » ...<i ..,s, a cause des hauts personnages avec 

Nos ad S°1U appelés a traitor -
''«Uessp hfT881/*8*, 11 est vrai > "'attaquent pas en général la dé-
i^éabsnrdp 1 llesl?!de M - Feuillet; mais, abusant d'un pré, 

nuent avec perîîd o
 4U

°
 t0Ut collecteur est v

oleur, ils insi 

le""" 
en Pu oifi,j : "V' avÇc persistance que,cotnme collecteur, il a 

■^léuitiZ f Pn ' lcl Pes d'une probité sévère. Toute la co-

**" odieiwp • m°" Cliellt se sou|ève avec la mienne contre 
-n 'est Point l,l"1|)U""'0",' car ' P°ur lui comme pour moi, il 
lusi»ualio,

K
 , \ sortes de probité. Arrière donc toutes ces 

A
 «té du t î °' ,s dl| fauiations audacieuses ! 

a Passé, dennû * est ^'eurc du repos. Eh bien! M. Feuillet 
ment àdépe„i:rentean,s au muius ' ees heures de dclassc-

r »*«r cequ il gagnait, ce qu'il possédait, pour se 

« Attendu qu'il s'agit desavoir si la lettre que possède Feuil-
let de Conches a appartenu à la Bibliothèque nationale; 

« Que la prescription n'est pas invoquée. par Feuillet de 
Conches ; qu'il n'y a pas lieu, en conséquence, de s'y arrêter; 

« Mais, qu'au fond, le Tribunal doit puiser ses raisons de dé-
cider dans les règle* ordinaires du droit,quelle que soit la na-
ture exceptionnelle du procès; 

« Attendu que Feuillet de Conches est depuis de nombreuses 
années eu possession de la lettre dont i! s'agit; que sa bonne 
foi a été reconnue, et qu'en effet, les démarches faites par lui, 
en 1837, pour s'éclairer sur la légitimité de sa possession, ne 
permettent pas de suspecter sa loyauté ; 

« Que le demandeur, pour établir que la lettre est la pro-
priété de la Bibliothèque nationale, s'appuie sur un passage de 
l'ouvrage de Goujet et sur les catalogues de la collection Du 
Puy; 

« Que si ces élémens de la demande expliquent l'action in-
tentée, il s'agit dq. savoir quelle doit être leur valeuraux yeux 
du juge; 

« Attendu qu'en admettant que la Bibliothèque n'ait pas pu 
se procurer une preuve lith r île de la propriété de la lettre, et 
qu'ainsi la preuve testimoniale puisse être invoquée, aux ter-
mes de l'article 1348 du Code civil, on ne saurait prétendre, en 
droit, que le passage de l'ouvrage de Gouget soit l'équivalent 
d'une enquête; 

« Que Goitijet n'a pas même eu pour objet de démontrer que 
la lettre appartenait à la Bibliothèque; que ce qu'il dit n'est 
ainsi qu'une simple énonciation, et non pas une affirmation 
faite dans un but déterminé; 

« Que 1'inexactitiide du titre qu'il donne au volume dans le-
quel, suivant lui, la lettre aurait existé, prouve qu'il n'avait 
pas ce volume sous les yeux quand il écrivait; qu'il a donc; 
écrit de souvenir d'une part et de l'autre, sans aucune inten-
tion sjiéciale d'indiquer la Bibliothèque comme étant le lieu 
certain dans lequel la lettre était déposée, ce qui, même mora-
lement et indépendamment de tout ce qui est produit en sens 
contraire, ne permet pas d'attacher, pour la cause actuelle, au 
passage émane de lui une sérieuse importance; 

« Attendu enfin que les Tribunaux ne sauraient, dans les 
matières ordinaires, accueillir la moindre demande, mobilière 
ou immobilière, sur l'autorité d'une énonciation contenue dans 
un ouvrage publié par un tiers, et qu'il n'existe aucun motif 
pour admettre dans la cause une règle qui serait repoussée 
dans toute autre; 

« Attendu, quant aux catalogues, qu'ils ne fournissent sur la 
difficulté aucun document positif; que la lettre dont il s'agit 
n'y est point nommément désignée; que le nom de Montagne 
y est éçritsaris i, quoique l'i appartienne à l'orthographe con-
nue du nom de l'auteur des Essais ; 

« Qu'on ne peut ainsi savoir si la lettre ou les lettres qui 
manquent au volume 7î2de la collection Du Puy provenaient 
plutôt de Montaigne que d'un sieur de Montagne, ou d'un sieur 
de Montagu (qu'on a pu écrire Montague), noms qui ont ap-
partenu à des personnages de distinction ; 

« Attendu, au surplus, que l'état matériel de la lettre don -
ne la conviction que celte lettre n'a jamais fait partie d'une 
collection reliée, ce qui suffirait pour démontra' qu'elle n'a pas 
appartenu à la Bibliothèque ; 

« Déclare Naudet non recevable en sa demande et le con-
damne aux dépens. » 

bB JOL'RHAL la République COXTRE LE MIXISTUF. DE 

Î/INTËIULUR ET LE PREFET DE LA SEINE. 

M. Eugène Baieste, gérant du journal la République, a 

assigné M. le ministre de l'intérieur et M. le préfet de la 

Seine devant le Tribunal civil. M" Henri Celiiez, avocat de 

M. Bareste, exposait ainsi les causes et le but de ce pro-

cès : 

11 est, disait-il, un usage consacré depuis longues années 
dans l'administration des divers journaux, c'est celui de pu-
blier des éditions diverses. Le ministère publie a considéré ces 
éditions comme des journaux distincts, et il a demandé en 
conséquence do nouveaux cautionnemens. Grande a été alors 
la surprise des journalistes, car le parquet s'élève contre un 
usage consacré. En effet, tout le monde sait que les Débals et 
le Constitutionnel publient chaque jour pour leurs abonnés 
des départeinens une édition distincte de celle destinée aux 
abonnés do Paris. Plusieurs autres journaux, tel que l'Esta-
fette, par exemple, qui existe depuis vingt ans, ont toujours 
joint à leur publicité quotidienne un autre mode do publica-
tion qui consiste à ne paraître que tous les deux jours. La Ré-
publique est dans ce cas. Depuis avril 1 8 48 , M. Eugène Bareste 
n'a pas Cessé do publier tous les deux jours une édition spé-
ciale qui, toutefois, n'est que la reproduction textuelle d'une 
partie des articles publiés dans l'édition quotidienne, et qui 
ne contient pas une seule ligue n'ayant pas déjà paru dans 
celte première édition. Menacé de poursuites par le parque^ 
et ne voulant pas courir le risque d'un procès correctionnel, 
M.Birestoa discontinué la publication de son édition seini-
quotidienne, puis il a porté à M. le ministre de l'intérieur une 
déclaration supplémentaire dans laquelle il annonçait que la 
République paraissait dix l'ois par semaine, savoir: en une 
première édition publiée tous les jours, et en une deuxième 
édition publiée trois fois par semuine

;
 Le ministre de l'inté-

rieur a répondu en écrivant ce qui suit au dos de la déclara-
tion : 

« Le ministre de l'intérieur, considérant qu'il n'est pas 
justifié du dépôt de cautionnement, à raison de la publication 
du journal la République, jiaraissant trois fois par semaine à 

Ainsi, i 
rieur. Or, fe législateur a prévu le cas où de parci 
talions pourraient s'élever. L'art. 10 de la loi du 18 juillet 1828 

est ainsi conçu : ..... 
« Eu cas de contestation sur la régularité ou la sincérité de 

la déclaration prescrite par l'art. 0 ou des pièces à l'appui, il 
sera statué par les Tribunaux, à la diligence du protêt, sur 
mémoire, sommairement et sans frais, la partie ou son défen-

seur et le ministère public entendus. » 
Nous ne devions pas attendre, pour la prompte solution de 

cette affaire, l'assignation de M. le préfet; nous ne pouvions 
pas rester à sa discrétion. C'est pourquoi nous l'avons assigné 

directement devant vous. 
Après cet exposé, M* Henri Celiiez s'attache à démontrer que 

la deuxième édition de la République est la reproduction pure 
et Simple de la première, et qu'il est dès lors impossible de 
soutenir que les deux éditions forment deux journaux distincts. 
Il conclut en conséquence à ce que le Tribunal déclare régu-
lière et sincère la déclaration faite par M. Eugène Bareste, le 

G février 1831. 

Personne ne se présente pour M. le ministre de l'inté-

rieur ni pour M. le préfet de la Seine. 
M. Goujet, substitut du procureur Je la République, sou-

tient que les éditions différentes du journal la République 

sont deux journaux distincts. Quant à la déclaration elle 

n'est pas contestie,ce n'était donc pas le cas desaiiirle Tri-

bunal d'une demande en validité. Enfin le Tribunal jugeât-

il celte déclaration valable, le ministère public n'en aurait 

pas moins le droit de poursuivre le journal pour infraction 

a la loi sur le cautionnement, dont le Tribunal correction-

nel peut seul connaître. M. le substitut estime, en consé-

quence, que le Tribunal doit se déclarer incompétent. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, le 2 septembre 1848, une déclaration a été 
faite au ministère de l'intérieur, en exécution de l 'article 6 de 
la loi du 18 juillet 1828, pour la publication du journal quo-
tidien intitulé la République ; 

« Attendu que le 6 février 1831, Bareste, gérant dudit jour-
nal, a fait au ministère de l'intérieur une déclaration par sup-
plément à celle du 2 septembre 1848, portant que ledit journal 
parait dix fois par semaine, savoir : une première édition pu-
bliée chaque jour et une deuxième édition réduite publiée trois 
fois par semaine; 

« Attendu que cette déclaration du 6 février 1831 a été re-
çue jtar le ministre de l'intérieur dans les termes suivans : 

« Considérant qu'il n'est pas justifié du dépôt d 'un caution-
« nement à raison de la publication du journal la Républi-
« que, paraissant trois fois par semaine; 

« Fait toutes réserves de contester la déclaration qui pré-
« cède, soit de déférer l'instruction au ministère public; » 

« Attendu que la législation a voulu prévenir autant que pos-
sible le délit et le débat correctionnel pour ce qui concerne la 
condition de publication des écrits périodiques, en déférant aux 
Tribunaux civils les contestations qui pourraient s'élever sur la 
déclaration préalable; 

« Attendu qu'aux ternies de l'article 1" de la loi du 18 juil-
let 1828, en cas de contestation sur la régularité ou la sincérité 
de la déclaration, il doit être statué par les Tribunaux, à la 

diligence du préfet; 
« Attendu que cette disposition n'est pas limitative, et que 

la partie intéressée peut saisir le Tribunal, faute par le préfet 
de ce faire ; 

« Attendu que, dans l'espèce, les termes dans lesquels a été 
reçue la déclaration du 6 février 1831 équivalent à une con-
testation ; qu'ainsi Bareste est recevable à demander au Tribu-
nal de statuer sur le mérite de sa déclaration ; 

« Attendu que la déclaration de Bareste exprime la Volonté 

de publier trois fois par semaine une deuxième édition réduite 
du journal la République, dont la première édition est publiée 
quotidiennement ; 

« Attendu qu'en principe, aucune disposition de la loi ne dé-
fend à l'éditeur d'un journal de publier deux éditions de sa 
feuille, ou n 'exige pour la deuxième édition un nouveau cau-
tionne. cent, sauf l'action du ministère public, pour le cas où, 
sous l 'apparence d'une deuxième édition, il y aurait en réalité 
publication d 'un écrit périodique distinct, question de fait qui 
ne peut être préjugée dès à présent, sur laquelle il appartient à 
la juridiction correctionnelle de se prononcer, le cas échéant; 

« Attendu que c'est à tort que le ministre de l'intérieur a été 
appelé en cause, puisqu'on cette matière le préfet est chargé 
par la loi de représenter l 'Etat ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare la demande non recevable envers le 

ministre de l'intérieur, lequel est mis hors de cause; 
« Déclare régulière et valable la déclaration du 0 février 

1831, en tant qu'elle s'applique à une deuxième édition de la 
République; condamne le préfet aux dépens en ce qui le con-
cerne. » 

plusieurs audiences de la 1" chambre ont ete consacrée», 
et dont nous avons reproduit les plaidoiries, le Tribunal 

avait ordonné la mise en cause do M. Demion homme de 
confiance de la famille de Montmorency. L affaire est re-

venue ce malin à l'audience. 
M< Paillet s'est présenté pour M. Demion, qui assistait 

à l'audience. Il a déclaré, au nom de son client, qu il ren-

dait grâce au Tribunal de la mesure qu'il avait ordonnée, 

et il s'est attaché à montrer combien M. Demion s'était 

toujours rendu digne de la haute confiance dont il avait été 

honoré pendant plus de trente années. 
L'avocat a répondu ensuite aux critiques faites par M. 

Lavenne sur le compte présenté par M. Demion, et il y a 

répondu en opposant à ces critiques, qui portaient sur le 

chapitre des dépenses, des dociunens émanés de la main 

même de M. le duc de Montmorency. 
M 1' Duvergier a répliipiéàcette apologie de M. Demion, 

et ila fait remarquer au Tribunal qu'on s'était tenu en de-

hors des termes du jugement par lui rendu. Ce jugement 
ordonnait deux choses : la mise en cause de M. Demion et 

l'obligation par lui de rendre un compte qu'il n à jamais 

rendu à personne. C'est là le point importantdu proces.et 

c'est celui qu'on n'a pas abordé. 
Le Tribunal a continué à huitaine pour entendre la suite 

des plaidoiries. 

— Une jeune fille, Zoé Vautelain, est prévenue de va-

gabondage et de vol. 

M. le président demande au plaignant quelle est sa pro-

fession. 
Le plaignant: Marchand d'allumettes chimiques. 

M. le président : Ce n'est pas une profession ; c'est un 

j usines: cm M IXFAAA: 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 26 février. 

AFFAIRE »u JOURNAL le Vote universel. — EXCITATION A 

LA HAINE ET AU MEPRIS ENTRE LES CITOVEXS. 

Les sieurs André et Robin, le premier en sa qualité de 

gérant du journal le Vote universel, et le second comme 

auteur d'un article intitulé : Aux paysans, et publié dans 

le numéro de jeudi dernier, 20 février, comparaissaient ce 

matin devant le jury, comme prévenus d'avoir cherché à 

troubler la paix publique en excitant la haine et le mépris 

des citoyens les uns envers les autres. 

Le journal est défendu par M" Desmarets, avocat. 

M. l'avocat-général Suin occupe le siège du ministèr. 

public. Ce magistrat, en commençant son réquisitoi-

re, dit que l'appréciation des délits de presse doit pouvoir 

se passer de tout commentaire, soit de la part de la pré-

vention, soit de celle de la défense.. En conséquence, M 

i 'avocat-général se borne à donner lecture de l'article in-

criminé, que nous croyons inutile de reproduire. 

Après la lecture de cet article, M. l'avocat-général si-

gnale en quelques mots les passages qui contiennent [dus 

spécialement le délit relevé par la prévention. M 5 Desma 

rets, avocat, présente la défense. 

Le jury, après une assez longue délibération, a rappor 

té un verdict affirmatif sur les deux questionsqui lui étaient 

posées. 

M. l'avocat-général, attendu les deux condamnations 

déjà encourues par le même journal, à la date des A et 23 

décembre dernier, requiert, indépendamment des peines 

encourues pour le délit reconnu parle jury, la suspension 

du journal pendant un tennis que la Cour aura à fixer. 

La Cour se retire pour délibérer en la chambre du con-

seil. Elle en rapporte bientôt un arrêt qui condamne M 

André, comme gérant, à une année de prison et 8,000 IV 
d'amende; M. Robin, auteur de l'article, à six mois de pri-

son et 1,000 francs d'amende. Les deux prévenus sont 
condamnés solidairement aux frais du procès. * 

De plus, par application de l'art. 15 d.i la loi du 18 juil-

let 1 826, et à raison des deux condamnations précédentes 

encourues par le même gérant, la Cour ordonne que la pu 

bUcation du journal sera suspendue pendant un mois. 

métier de vagabond 

Le plaignan t : Pas les marchands en gros. 

M. le président : Ah ! vous vendez en gros? 

Le plaignant : J'en livre jamais pour moins de deux 

sous. 

M. le président : Qu'avcz-vous à dire? 

Leplaianant ■■ N'aimant pas à dîner seul le dimanche, 

je vois Mademoiselle sur la place de la Bastille, qui pa-

raissait me convenir ; je la suis pour lui faire mon invita-

tion, qui se trouve acceptée au coin de la rue Grangc-

aux-Belles. Entrée chez le liquoriste pour le verre d'ab-

sinthe, elle accepte avec gaîté, el nous sortons en con-

naissance par dessous le bras. En train de partir pour le 

restaurant, bous causons avec confiance des choses qui se 

mangent et boivent, et nous convenons de coucher sur la 

carte une gibelotte et une salade... 

M. le président : 11 faut dire ce qu'elle vous aurait vo-

lé, et comment. 
Le plaignant : Si je savais comment, elle m'aurait pas 

volé. 

M. le président : Mais que vous aurait-elle volé, et où 

était-ce placé? 

Le plaignant : Quatre souverains d'or de chacun 25 IV., 

dans le gousset de mon gilet. 

M. le président : On n'a rien trouvé sur elle qui nous 

prouve que vous aviez cette somme d'or sur vous. 

Le plaignant : Voilà la preuve. (Il prend dans son gous-

set une pincée de pièces d'or.) J'ai toujours sur moi pour 

4 ou 500 francs de celte monnaie; je ne voyage jamais 

sans ça, soit pour aller déjeuner ou dîner. 

La prévenue a nié énergiquement ce vol, qui n'a pas été 

établi aux débats; mais, le délit de vagabondage étant con-

staté, elle a été condamnée sur ce chef à trois mois de 

prison. 

— La nuit dernière, vers une heure du matin, l'atten-

tion d'une ronde de police fut attirée par les cris : « Au 

secours! à /moi! » provenant de la rue Saint-Louis-ea-

l'Ile. Les agens se dirigèrent en toute hâte de ce côté et 

ne tardèrent pas à voir deux individus, dont l'un poursui-

vait l'autre. Tout à coup le premier tomba sur le sol, endi-

sant : « Je suis mort ; » tandis que le second, à la vue des 

sergens de ville, rebroussa chemin et prit la fuite. On se 

mit à sa poursuite et il fut bientôt arrêté. 

Les agents ayant relevé celui qui était tombé, reconnu-

rent qu'il était couvert du sang qui s'échappait de deux 

blessures profondes qu'il portait à la poitrine. Ou s'em-

pressa de le conduire à l'Hôtel-Dieu, où des soins lui fu-' 

•eut aussitôt prodigués. 

Conduit au poste, l'individu arrêté a déclaré se nommer 

G... Il a prétendu qu'ayant passé la soirée on compagnie 

du blessé, nommé Philibert D..., blanchisseur, ils avaient 

fait ensemble de fréquentes stations chez des marchands de 

vin, qu'ils en étaient venus à se quereller et avaient fini 

iar se battre à coups de couteau dans la rue Saint-Louis ' 

[u'ik suivaient pour se rendre à leur domicile; que rendu 

furieux par la colère, lui (i... avait frappé son adversaire 

de plusieurs coups de couteau, mais'pour se défendre de 

ceux que celui-ci cherchait à lui porter. » 

Ce matin, M. Retourné, commissaire de police de la 

section des lies, informé de cet événement, s'est trans-

porté à l'Hôtel- Dieu pour interroger Philibert et vérifier le 

mérite des allégations de G...; niais le blessé, [dont l'état 

est des plus graves, n'a pu répondre aux questions du ma-

G... a été écroué à la préfecture de police, et l'enquête 

motivée par cette affaire se continue activement. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 26 FÉVRIER. 

Dans l'affaire des héritiers de Montmorency, à laquelle 

Aujourd'hui jeudi, lé Théâtre-Italien donnera la seconde 
représentation de la l'empesta, de MM. Scribe el Halévy M'"» 
Sontag, Gardoni, Lablacho, Colini, M"" Ida Bertrand et GlU-
bani rempliront les principaux rôles; M"" Rosati, qui a sou-
levé le plus grand enthousiasme comme mime et comme dan-
seuse, continuera ses déhuUjiar le rôle d'Aricl. 

— SALLE PAGANINI 

bal suivi d'un concert, dans lequel on entendra MM. Pi<r; 
Ed. Clément. Dimanche et mardi gras, fêtes de uuit* 
gras, de deux à cinq heures, premier bal d'enlàns. ' 

Aujourd'hui jeudi gras, grande fête, 

lundi 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES BE NOTAIRES. 

FONDS DE HT DE Y1HRMTEUR 
Adjudication par 

M- JOZON, nutairc 
1851, à midi, 

D 'un FONDS DE 

TEUH, sis ii Paris, i 

ble le mobilier industrie 
Mise à prix : 

suite de décès, eu l'étude de 
à Paris, le samedi 1 er mars 

MARCHAND DE VLNS-TRAI-
ue de la Heaumerie, 9, ensein-

et le droit à la location. 
"75 f'r. 50 c, 

S'adresser audit W JOZON, notaire, boulevard 
Saint-Martin, 67, et sur les lieux. (4159J 

ÂBlIitSTÊMTIOi, 
V£HTES Eï EXPEDITIONS , 

Ik'E DU BOULOI, 21, ET RUE COQUILLIÈRE, 33, 

près de la balle au Blé. 

A VENDRE 

VIGNOBLE II PERRIÈRE (Ohambertin), 

A Fixin, près Dijon (Côte d'Or). — BATIMENS et 
VIGNES de première qualité ; 5 hectares en un seul 
tenant. — S'adresser à Dijon, à M' DURAND-EAU, 
notaire; à Aulun, à Me DOLIVOT, avoué. (il 51) * 

LA TAXE EN MATIÈRE CIVILE, 
contenant : 1° les Tableaux de chaque procédure, 
suivant l'ordre du Code, avec l'indication des dé-
boursés et émolumens do tous les actes, pour Paris 
et pour les départeinens; 2° les Lois, décrets et or-
donnances sur les Irais et dépens, les droits de 
greffe, les droits d'hypothèque, etc., etc., suivis de 
notes et d'observations, par M. N. Carré, président 
du Tribunal de première instance de Tours, avec un 

SUPPLEMENT, par M. L. TRIPIER , contenant les 
tableaux, lois et ordonnances jusqu'à ce jour. Pa-
ris, 1851. Un fort vol. gr. in-8° sur pap. collé, avec 
tableaux. Prix : 11 f

P<
 (Manuel indispensable aux 

magistrats taxateurs et aux officiers ministériels.) 
Le supplément de M. L. Tripier se vend séparément 
2 fr , chezJm.ES RENOUARD et C% éditeurs du Droit 
civil français, par Toullicr et Duvergier, 14 vol. in-
8°, Prix : 70 fr.; du Traité des droits d'auteur, par 
Ch. Renouard, 2 vol. in-8\ Prix : 15 f. (Ces ouvrages 
se trouvent aussi chez M. Cotillon, rue des Grès, 16.) 

(5081) 

L'OBSERVATEUR DES TRIBUNAUX. 
(ANNAI.ES DU PALAIS), Recueil mensuel des Débals 

et Faits judiciaires les plus mémorables. — Revu 
avec le plus grand soin par les illustrations du bar-
reau et de la magistrature, ce recueil, répertoire 

des grandes causes dignes de ne pas tomber dans 
l'oubliant au civil qu'au criminel, est essentielle-
ment l'œuvre historique el littéraire du Valais, et 
a sa place marquée dans les bibliothèques de tous 

les gens de goût. — Un an, 20 fr. ; six mois, U lr.; 
paHa poste, 25 fr. el 13 fr. — 10, rue de Clery. 

NOTA. — Cent exempla.res des 15 volumes précé-
dons seront livrés à raison de 45 fr. (au lieu de 
100 fr.) awc cent premiers nouveaux souscripteurs 
avant le 28 février. (Ou peut diviser le total en deux 
paiemens.) (4094) 

LA C01SIMÊKE 
Encyclopédie de Bonne-Chère et d'Economie do-

mestique. Ce célèbre ouvrage, dont la réputation 
a dépassé de beaucoup celle de la tiop vieille Cui-
sinière bourgeoise, vient d'être imprimé pour la 

fois, et enrichi d'une foule de bonnes recettes; 

elle est ornée de 2 40 FIGURES TOUT eue Mw ...v . .'.^..,
J0

 IOUTIÏS i,- ^ 

4f. franco. Paris,AUDOT.r. duP
aoi

, « ïLES-3 

Médaille d'honneur à l'exposition I 

! PBKSES SS^A^i?^ 
(SOofy' 

31 

cheveux et l, barb^S 
le fl. Salon pour teindra .i ^en .H 
Vente en gr£ et à,,''^' ;»>*m3t. 

jeu, 
C&067) 

CULTURE LUCRATIVE 
lU fi! 

M, H- DE 
BIRECTEUR-GEBANT. 

IJC* bureaux sont ouvert» <i 

J li., cl les» jours de Italie jusq^? » 

Les lettres non aflrancbies ne sont pas 
r vues. 

LIQUIDE 
5ie gucefes «le», eusemesieemeog âr|t§ durant l*a» tourne dernier «STCC l 'Entrais B5«ss# PU est ura gagfc «les heureux eîfcti que cet engrais produira g». les «enïftllles «Isa gsrlastciups. 

r de fia végétatto* \„ 

'tlpliés au mute d 'an-ft, 
m preaniers résultats doivent encourager tous les agriculteurs à recourir à l'Esagrais qui les a pa'odaits. 

SEWÏAILIéSS DÎT PRINTEMPS. 

Les semailles du printemps ont une importance moins gran-
de, sous le rapport des céréales, que les semailles d'automne ; 
mais, pour toutes les autres cultures, elles présentent une bien 
plus grande variété. 

L'engrais s'applique à bien des plantes diverses ; il n'en est 
pas qui ne puisse en éprouver de salutaires effets. 

Parmi les céréales, 1' AVOINE , le FROMENT et I'ORGE , ensemen-
cés en février, mars et avril, donnent des récoltes qui, quoi-
quoi moindres que celles d'automne, offrent encore de l 'avan-
tage aux agriculteurs. 

Les céréales du printemps, peu cultivées dans le midi et dans 
l 'ouest de la France, y sont avantageusement remplacées par la 

culture du MAÏS (semis et repiquages qui se font en mars et 

avril) et par celle du SARRAZIN , que l 'on commence à la fin de 
mai pour la continuer en juin et juillet. 

L'Engrais Dusseau n'agit pas sur ces deux plantes intéres-
santes avec moins d'énergie que sur les céréales proprement 
dites. Pour le maïs, hauteur des tiges, grandes et larges feuil-
les, épis longs et bien garnis; pour le sarrazin, branchage 
touffu, fréquent et vigoureux comme le tallage dans les céréa-
les, graines grosses, abondantes et mûrissant avec plus d'en-
semble que dans la culture ordinaire. 

Les plantes spécialement fourragères, telles que le s .uxroiN, 

la LUZERNE , les TRÈFLES rouge, blanc et jaune, qui se sèment 
en mars; les LÉGUMINEUSES cultivées comme fourrages ; les I É-

V EÎIOLES , que l'on sème déjà en lévrier ; les VESCES , les rois, les 
LENTILLES , dont l'ensemencement a lieu Su mars ; les CAROT-

TES , les PANAIS , les NAVETS et toutes les RACINES cultivées pour 
la nourriture des bestiaux ; les plantes herbacées, CHICORÉE, 

SPERGULE, L-AÎTIJE , etc., cultivées en grand dans le même but ; ' 
les CHOUX , les BETTERAVES , quel que soit le but pour lequel on 
les cultive, profitent également de l'application de .l 'Engrais 
Dusseau. 

Il va sans dire que l'Engrais réussit de même sur ces plan-
tes cultivées comme plantes potagères, sur les légumineuses, 
les racines et les cucurbi lacées. L'Engrais bâte leur germina-
tion et favorise leur développement. 

Les plantes textiles, le LIN , semé eu mars; le CHANVRE , semé 
en mai ; 

Les plantes oléagineuses, le PAVOT , que l'on sème en février; 
la ÎÎAVKTTË , la MOU TARDE , la CAMÉLiNE, le COLZA , dont les semis 
ont lieu en avril et en mai ; 

Les plantes tinctoriales, la GAUDE , le PASTEL , que l'on sème; 
la GARANCE , que l'on plante; 

Les plantes tuberculeuses, TOPINAMBOURS , PATATES, POMMES 

DE Ttr.r.E, dont la plantation a lieu en mars et avril ; 

Toutes ces plantes variées, cultures agricoles, horticoles et 

industrielles du printemps, réussissent parfaitement avec l'En-
grais Dusseau. 

Les semis d'arbres forestiers, la transplantation des arbres 
résineux, les boutures de saule et de peuplier, les pourettes de 

mûriers, les plantations de vignes et d'arbres fruitiers, se dé-

veloppent plus rapidement si l'Engrais leur a été appliqué à 
•temps et en suffisante quantité. 

CEREAZ.ES ET Ï.TJGUMINXUSFS. 

Des procès-verbaux authentiques constatent que, en 1849 et 
1850, il a été obtenu avec l'Engrais Dusseau et par hectare : 

A Saint-Ouen, 41 hectolitres. 
A Saint-Maur, 45 hectolitres. 

Les blés de mars rendirent, à peu près, dans la même pro-
portion. — L'avoine avait 1 mètre 20 centimètres de hauteur. 

Les fèves avaient uno grosseur triple de celle obtenue par 
le procédé ordinaire. —-Les haricot? portaient des gousses de 
16 à 20 centimètres de longueur, contenant 10 grains au lieu 
de 4. 

Pour donner une idée de l'énergie de l'Engrais, on citera les 
faits suivans : 

« Un agriculteur de Moulins (M. Vatelet), s'étant procuré23 
grains préparés avec l'Engrais Dusseau, les a semés dans son 
jardin, en terre franche, et sans aucune addition de fumure. 
Tous ont levé et ont épié. Il a obtenu de ces 23 grains, 9,637 
grains, ou 419 pour 1. 

« MM. Dusseau avaient, à l'exposition de 1819, un pied por-
tant 80 épis, où l'on a compté 5,075 grains; enfin, ils présen-
tent encore un tallage de 58 tiges avec épis contenant ensemble 
3,025 grains. » 

POMMES BE TERRE. 

L'Engrais Dusseau ne s'applique pas avec inoins de succès 
aux pommes de terre qu'aux céréales. Il préserve le blé de la 
CARIE NOIRE ; il met les pommes de terre à l'abri de la maladie, 

Ce qui résulte du procès-verbal de la récolte faite le 29 sep-
tembre 1850, dont voici l'extrait : 

« Nous soussignés, adjointà la mairie et conseillers munici-
paux de la commune de Saint-Maur-les-Fosscs, avons été ap-
pelés pour constater la récolte d'un Champ de 96 ares 43 cen-
tiares, situé dans la ferme de la Cassine. Ce champ est composé 
d'une terre légère, sablonneuse, pierreuse et peu profonde. De-
puis trois ans, il n'a reçu aucune fumure; il a été ensemencé, 
après deux labours et un hersage, avec 14 hectolitres 1/2 de 
pommes de terre préparées avec l'Engrais inventé par MM. 
Dusseau père et fils. Ce qui l'ait proportionnellement à l'hectare 
15 hectolitres de semence. 

« Afin d'accélérer l'opération, nous avons désigné dix ares, 
qui ont été mesurés, et à la récolte desquels les ouvriers ont 
immédiatement travaillé en notre présence. 

« Pendant ce travail et auparavant, nous avons constaté l'é-
tat des plantes. Les fanes sont en grande partie desséchées, et 
ne portent aucune trace de la maladie des pommes de terre, 
dont notre commune a été affligée pendant plusieurs années. 

« Les pommes de terre récoltées ont été examinées avec soin, 
et toutes ont été reconnues parfaitement saines. Elles ont été 
mesurées et pesées; cette opération a produit 23 hect., pesant 
74 kil. 66 déc. l'hect. 

« Ce qui fait par hectare un produit de 259 hectolitres 40 
litres ; 

« Et, proportionnellement à la semence, un rendement de 
17,26 pour $. 

« Sur plusieurs fanes, arrachées pour compter les tubercu-
les, on en a compté 20, 25, 30 et même 35 par pied. » 

(Suivent les signatures des autorités et des témoins, 
au nombre de 24.) 

Cette belle réeelte de 259 hectolitres a été obtenue avec 30 
litres d'Engrais qui coûtênt 15 fr. 

Le bon état des pommes de terre s'est continué jusqu'à pré-
sent, quatre mois et demi après la récolte. Toutes sont encore 
saines. Aucune de celles qui ont été gardées no porte la trace 
de la maladie. 

APPLICATION BEI L'S?;G3Aia DUSSEAU. 

L'engrais s'applique à la semence et non au sol. Il varie de 
composition, suivant la nature des plantes. 11 peut être appli-
qué en France : 

Aux prairies naturelles, 
Aux prairies artificielles, 
Aux tabacs, 
Aux houblons, 
Aux vignes, 
Aux arbres et arbustes 

tiers, 

Aux céréales, 
Aux tubercules, 
Aux racines, 
Aux légumineuses, 
Aux plantes potagères, 

Aux plantes oléagineuses, |Aux arbres et arbustes frui-
Aux pilantes textiles, 
Aux plantes tinctoriales, 

Et généralement à tous les végétaux utiles. 

L'Engrais liquide est surtout propre à stimuler la germina 
tion et le tallage. 11 fortifie la végétation, développe la fructill 
cation, et augmente ainsi le rendement. 

Il agit avec succès sur toutes les terres, soit qu'on l'associe à 
la (urmire ordinaire, soit qu'on l'emploie scuL 

Po ir les céréales, néanmoins, l'association de I 'E NGRA S LI-

QUIDE aux engrais artificiels a parfois du danger. Ces engrais 
sont rarement purs et contiennent des substances et des sels 
qui contrarient son action et la neutralisent mémo. 

(juant au fumier de ferme, d'étable ou d'écurie, il suffit 
d'employer un quart de fumure, ou tout au plus une demi-fu-
mure. 

NOTA. MM. Dusseau n'ont pas la prétention de faire de cul 
turc sans les arnendemens, les labours et les façons nécessaires 
à toute culture. La terre ensemencée avec l'Engrais doit rece-
voir bs mêmes labours et les mêmes soins que la terre cultivée 
d'après la méthode ordinaire. 

Tous les agriculteurs habiles sèment et recommandent de se-
mer au printemps plus dru qu'en automne. — Le tallage étant 
moindre, MM. Dusseau font la même recommandation. — Il faut 
par hectare : pour le FROMENT , 165 à 170 litres; pour I'ORGE, 

-175 à 180 litres; pour I'AVOINE, 2 hectolitres. — Il est inutile 
d'augmenter la quantité d'engrais indiquée; QUINZE LITRES 

suffisent, en raison de la BONNE MESURE , pour préparer la se-
mence nécessaire à un hectare. 

PRIX BE L'EÎJGRAIS. 

On n'en expédie pas moins de cinq litres, 
port sont, à la charge de l'acheteur. 

■ Le baril et 1 

1 f - 50 c. 

30 

l'acheteur. Le prié 

Le prix du litre est de : 

POMMES DE TERRE et autres tubercules. 
CÉRÉALES (Blé, Orge, Avoine, Seigle), — les plan-

tes POTAGÈRES : — LÉGUMINEUSES, — OLÉAGINEUSES, 

— TEXTILES; — le SAINFOIN, — les PRAIRIES NATU-

RELLES et GAZONS, — le TABAC, — les ARBRES Ct AM-

BRES FRUITIERS. 

VIGNES et HOUBLON. 

SARRAZIN. 3 »„ 
MAÏS, — les RACINES, — les plantes TINCTORIALES, 

— les plantes FOURRAGÈRES (Luzernes, Ilaygras, 
Trèfle, etc.) 5 >» 

NOTA. — L'administration envoie à tous ceux qui lui en fou 
la demande AFFRANCHIE un prospectus contenant tous les dé-
tails désirables sur le prix de l'Engrais, sur les différente^ 
tes de plantes et sur la manière de l'employer. 

Voici l'indication des quantités nécessaires par hectare, pour 
les céréales et pommes de terre : 

C ÉRÉALES. — 10 litres d'engrais liquide suffisent pour prépa-

rer un hectolitre de grain. 11 faut par hectare 1 hectolitre pt 

demi de semence, soit 15 litres d'engrais. 

On n'en livre pas moins de 5 litres, qui suffisent pour 31 
ares. 

Le baril et le port sont à la charge d: 
baril est, TROU FRANCS. 

Quinze litres d'Engrais, avec le baril, pèsent environ 
Io g ranimes. 

POMMES DE TERRE. —Il faut deux litres d'Engrais pour pré-

parer un hectolitre de semence. On trempe les tubercules en-
tiers ou coupés en morceaux, puis on les plante immédiate-
ment, selon les procédés ordinaires. Il serait nuisible de les 
laisser séjourner dans l'Engrais. La quantité des tubercules 
employés par hectare varie suivant les localités et lesespàdffc 

B*MA?JBES B'ENGRAIS. 

Les demandes d'Engrais doivent être adressées FRANCO il M. 
II. de Meunières, directeur-gérant de l'administration de l'En-
grais Dusseau, rue du Bouloi, 21, à Paris, ct accompagnées 
d'un mandat à son ordre sur la poste ou sur un banquier de 
Paris. Ces mandats doivent être TIMBRÉS. -

Le directeur-gérant ne fait pas de traite et ne fait pas suivre 
en remboursement. 

Ce mandat comprendra le prix de l'Engrais demandé et du 
baril qui doit le contenir. 

Le port sera payé par l'acbeteur lors delà réception. 
L'acheteur aura scinde donner son adresse, avec l'indica-

tion exacte du lieu où l'Engrais demandé devra être remis. 
Tous ces détails doivent être écrits aussi lisiblement que pas-
sible. 

Il indiquera aussi le moyen de transport qu'il préfère: che-
min de fer, grande ou petite vitesse, messageries, roulage or-
dinaire ou accéléré. 

Les expéditions ont lieu au plus tard deux jours après la ré-
ception de la demande. 

AGEWC/ïiS. — Ams, — lies demandes d'agences pbnr le pincement de rSngrals Vaisseau dans les dénartenieng doivent être ans» 
adrtfjftiëé!!'/^ du SSonloi, 'W[»
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a.a publication légale des Actes de Société eut ©teligatoîs-e pour l'a nuée 1851 dams la GAZEI'OTE ©ES TRIBUNAUX, IJB ISÊSOS 'IT et le «SOUSl^AÏ; «ÉMÉlïAIi D'AFFICHEsT 

SOCUÊVES. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt février mit 
huit cent cinquante-un, enregistré, 

La société, établie sous la raison 
PIQUENOT et CLAVEL, pour l'ex-
ploiTalion d'un dépôt de merceries, 
dont le siège est au domicile des as-

sociés, rue Saint-Denis, 257, à Paris, 
A clé dissoute d'un commun ac-

cord à partir dudit jour, vingt février 

mil huit cent cinquante-un. M. Pi-
quenot, qui continue les mêmes o-
péralions de commerce, est seul 
chargé delà liquidation. 

PlQUENOT. (3052) 

Cabinet de M. BLOT, rue Sainte-
Croix-de-la-Brelonnerie, 21. 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt-un février 
mil huit cent cinquante-un, enre-

gistré, 
Il appert que la société en nom 

collectif, formée entre MM. Adoi-

plie-Abel SOUCHET et François CU-
CIT, par acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-neuf novem 

Dre mil huit cent cinquante, enre-
gistré et publié, établie rue Mouffe-

larS, 281, ayant pour objet le com-
merce de salines et salaisons et den-
rées coloniales, sous la raison SOU-

CHET et Françoi» CUCU, est cl de-
meure dissoute à partir du div-huit 

février mil huit cent cinquante-un. 
M. Souche! reste chargé de la li-

quidation, ct à cet égard tous pou 

voir* lui sont donnés. 
Pour extrait : 

1ÎLOT. (3053) 

Cabinet de M. FILLEUL, boulevard 
Saint-Martin, 67. 

Suivant acte sous seing prive, fait 

doubla à Paris le vingt-deux lévrier 
mil Huit cent cinquanle-uii, enre-

8 n résulte que M. Armand FOLLET 

père, fabricant de poteries, demeu-

rant à Paris, rue des Charbonniers-
Saint-Mareel, 16 el 18, et M. Charles-
Fran^ois-Aiiatole FOLLET fils, po-
tier de terre, demeurant à Paris.ruc 
des Cliarbonniers-Saint-Marcel, 16 

ct 18, ont contracté entre eux une 
société en nom collectif, qui a com-

mencé à courir le dix février mil huit 
cent cinquante-un pour Unir le dix 
février mil huit cent soixante, pour 
exercer en commun le commerce de 
fubricans de poteries, de bàliinens, 

de jardinage, de chimie et d'orne-
mens. Le siège social est établi à 
Paris, rue des Charbonniers-Saint-

Marcel, 16 et 18, avec une succur-
sale à Paris, rue de la Banque, 18. 

La raison sociale sera FOLLET père 
et fils. M. Follet père aura seul la si-

gnature sociale, ct il ne pourra en 
faire usage que pour les besoins de 
la société. 

Pour extrait : 
FlLLEDL. (3056) 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le dix-neuf fé-

vrier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré en ladite ville le vingt-
cinq du même mois, par le rece-
veur, qui a reçu cinq francs cin-

quante centimes, folio H5. recto, 
case 5 ; 

Entre M. Georges-Théodore-Dé-
sir SUAltEZ , demeurant à Paris , 
rue Frocliol, 8; 

Et M. Charles JARB1N, demeurant 
à Paris, rue Saiiite-Foy, C ; 

11 appert : 

Qu'il a élé formé entre les sus-

nommés une société en nom collec-
tif pour le commerce de combusti-

bles de toute espèce; que cette so-
ciété a une durée de dix années 
consécutives, qui ont commencé à 

partir du jour de l'acte, dix-neuft'é-

vricr mil huit cent cinquante-un; 
Que le siège social sera à Paris, 

provisoirement rue Frochot, 8; 

Que la raison sociale sera SUA-

ltEZ et JAURIN; 
Que les deux associés seront ge-

rans, mais que M. Suarez aura sejil 
la signature sociale, à la charge par 
lui de n'en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société; 

Que M, Jarriu apportedans la so-
ciété la clientèle qu'il a déjà relati-
vement au chauffage du fdurnèan-
poële dont il est l'inventeur, et de 
plus son industrie et tout son temps 
aux affaires sociales; 

Et M. Suarez une somme de quatre 
mille francs en espèces, et de plus, 
en cas de besoins de la société, une 
somme de mille francs, de manière 
à complét er cinq mille francs. 

Pour extrait: 

WALKER. (3054) 

Cabinet de M" A. DURAND-RADI-

GUET, avocat, successeur de M. A. 
RADIGUET, rue Saint-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris-dit vingt-cinq 
lévrier mil huit cent einquanle-un, 
enregistré; 

M. Pierre DECAM, 

Et M. Antoine DECAM, 

Tous deux négocians, demeurant 
à Paris, rue Vivienne, 8, 

Ont formé entre eux pour neuf 
ans et dix mois, à partir du pre-
mier mars mil huit cenl ciuquanle-
un, c'est-à-dire jusqu'au Irente-un 
décembre mil huit cent soixante, 
une société en nom collectif dont le 
siège sera à Paris, rue Vivienne, 8, 
et qui aura pour objet le commerce 
des blondes et dentelles. 

La raison et la signature sociales 
Seront DECAM frères. 

Ohacun des associes aura le droit 
de gérer et d'administrer, et la si-
gnature sociale. 

Les engageinens souscrits de celle 
signature et dans l'intérêt des affai-
res sociales seront seuls obligatoi-
res pour la société. ' 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause n'engagera que 
celui des associés qui l'aura sous-
crit. 

Pour extrait : 

A. DURAND-R ADIGUET . (3055) 

TRIBUNAL BE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

es. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 2 JUILLET 1850, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHARRÉli et O, confi-
seurs, ci-devant rue Richelieu, 112, 
actuellement passsage des Panora-

mas, 42; nomme M. llei-thier juge-
commissaire, et M. Thiébault, rue 
de la Bienfaisante, 2, syndic provi-
soire (N° 9537 du gr.). 

Jugemens du 25 FÉVRIER ISSI , r/ui 
déclarent la faillite ouverte et un 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DAYET (Joseph- Aimé), 
mdde vins àCiiaronne,rue de Mon-
treail, l; nomme M. Dobeliu juge-
commissaire, et M. Crampel, rue 
Louis-le-Grand, 18, syndic provi-
soire (N° 9799 du gr.); 

Du sieur BEUDON (Alexandre-Er-
nest), fab. de couvertures, rue St-
Victor, n. 161; nomme M. Berthier 
juge-commissaire, et M. Hcurley 
rue LatUtte, 51, syndic provisoire 
(N" 9800 du gr.). 

CONVOCATIONS »E CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BEUDON (Alexandre-Er-
nest), fab. de couvertures, rue St-
Victor, 161, le 3 mars à n heures (N° 

9800 du gr.); 

Poiir assister à l'assemblée dans la-
quelle .U. le juge-commissaire doit les 
constater, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveuux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au gretfe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉMfTCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COURTY (Jeau-Bapliste), 
passementier, rue ltambuteau, 21, 
le 4 murs à I heure (N° 9739 du 
gr.); 

Du sieur LABENSKI (Jean), fan. 
d'appareils à gaz, prssage du Sau-
mon, le 4 mars à 9 heures (N» 9696 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification el aljirmalion de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
4p£aucicrg convoqués pour les vé-
Tiïh -alion et alllrmation do leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCOUDATS. 

Du sieur OBËRDOERFFGR (Ma-
thieu-Adolphe), bijoutier, rue Saint-

Martin, 36,1e 3 mars à H heures (N° 

9475 du gr.); 

l'our entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
cjj état d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son* invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à duter de ce jour, 
leurs litres de créances, acoampmnés 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, 
les créanciers .-

Du sieur VAUTIER (Pierre), fab. 
d'acier poli, rue Si-Maur, lit. entre 
les mains de M. Sergent, rue Rossi-
ni, 16, syndic de la faillite (\« 9762 
du gr.); 

Du sieur BEDASS1ER et C-, négo-
cians, rue Neuve-Saint-Nicolas, 31, 
entre leJ mains de M. LolYancoU 
rm; de Grammont, ie, svndic de là 
laillitc 0&< 9744 du gr.); " 

Du sieur RENAULT, épicier en 
gros, rue Bourliboarg, 12, entre les 
mams de MM. Ileurley, rue Lalliite, 
51, et Lacroix, cloître St-Merry, i 
syndic de la faillite (N° 9743 Bu fr,); 

Du sieur COLLIN aîné dit Dauphin 
(Alphouse-Carolus), limonadier, rue 
Sl-Martin, 256, cnlrcles mains de M 
Brouillard, rue de Trévise, 28, syn-
dic de la faillite (N» 9775 du gr.); 

l'our, en conformité de l'article 492 
de la toi du 28 mai 1838, être procé-
dé d ta vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
i'exjnrutiou de ce délai. 

MM. les créanciers des sieurs 
MAISTUASSE ct WTART (Augusle-
Couslant et Jules), imprimeurs, rue 

Nolre-l)auie-des- Victoires, 16, sont 
invites a so rendre, le 4 mars à 9 

heures, au Tribunal de commerce 
salle des assemblées des créanciers 

pour prendre pari à une délibération 
qui intéresse la masse des créan-
ciers. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
des compte el rapport des svndics 
(.N" 6S25 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CO.XUITIOXS SOJIMAI11ES. 

- Concordat PRF.VOST. 

Jugement du 13 février îssi, le-
quel homologue le concordat passé 
le 31 janvier 1851, entre le sieur 
PREVOST (Joseph), fab. de calottes, 
a Pans, rue de Ciéry, 5i et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 

. Remise au sieur Prévost de tous 
intérêts et frai» etde 80 p. 100. 

Les 20 p. 100 non remis payables 
par quarts, les 13 février 1852, 1853, 
1854 et I855<N«98I8 (lu gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers privilégiés, véri-
néa cl atlirmés du sieur LEFEBV1IE-
DELAUNA Y, directeur du Vaudeville, 
place de la Bourse, peuvent se pré-
senter clicz M. Maillet, syndic, rue 
l.allille, 4i, pour toucher un divi-
dende de 50 p. 100, première répar-
tition (N-8085 du gr.). 

RAPPORT DE CLOTURE. 

Jugement du25 février 1851, lequel 
rapporte celui du 16 octobre 1850, 
pi'iinonçanl clùlurc, pourcanse d'in-
sullisauce d'actif, des opérations de-
là faillite des sieurs Cbarrée et C«, 
confiseurs, rue Richelieu, 112, ci-
devant, actuellement, passage des 
Panoramas, 42. (N" 9537 du gr.). 

ASSEMBLÉES BU 27 FÉVRIER 1851. 

ONZE HEURES : Desavignv, commis-

sionnaire eu laines, clôt. — Veuve 
Boursier, tenant hôtel garni, red-
dition décomptes. 

UNE BÉURE : Veuve Wegmann et 111s 
lailleur, clôt. 

TROIS HEURES : Ruau, voiturier, vé-
rif. — Drouel et C', bains sur la 

Seine, id. -Dulontr, 
naire de roulage i-ed,l. 

les. - Scottlamler et «SU-
commissionnaire en !P<P 

ses, id. 

Demande eu séparation 
entre Joséphinc-Thcn = ^

 rll
t 

Jacques-Alexandre CHS"" 
OuTen.ple,29,^Par.s-

a
^ 

Uécès et inlsnma» 

Du 24 février. - MUejfljSff 
faut, rue Miroineni , 18. . y Al 
ebe, 39 ans, rue de la \ X

t
lÎ0«Si 

M. Doux, 36 ans, rue KO^fÇ 

8. -M. Reliai, ïl ans, > ^ 
lites-Eourics, 20. - M 'Mtf .tWÇ 
2» ans, rueSt-Quentm.6- -, 

geois,'52ans, .«'l' gV 
M.Segréli,.,4iu.is,rut ̂

 a6
fT 

257. - M. ternaire, 67 an»
 8

,
}

,w. 
quel, n. -MnieCliamboi^wsJ 
quai de Givres, 26. -- ' ;.,

e
 ili-

37 ans, rue de la Roquette, ̂  
Mine Thomas, 70 ans, '

 n
jff 

court, 70. -M. Thivvm.^j,. MT 

Vleille-du-Temple, 6»-
 m

q&L 

aillât, 56 ans, rue ̂ Ĵ tM 
MnicBigol,43 ans uc L

dll
 Pi; 

place Sl-Sulpice, 6 

Canne 64 ans, ru«'■»fâ#V& 

M. Gatiet,67an9, P»
3
*?»^ ru« ^ 

2. — M. Porcaliiçuf, 6f
B

'j
 a

ii»,' 

Enregistré à Paris, le Février 1851, 
Jteçu deux francs v^<gt centimes. 

F. 
IMPRIMERIE DE A.^GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 

Pour légalisation de la signature A. ^"
ï01

' 
Le maire du 1" arrondissement 


